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Pour postuler, 
visitez la page web suivante :

www.camplemanoir.qc.ca/emplois-disponibles

*Le candidat doit avoir 16 ans ou un 
secondaire 4 complété en juin 2024

On recrute !
Moniteurs.trices | Été 2024

Animer au Camp le Manoir : 

l’emploi idéal 
pour les jeunes
C’est l’été dans quelques mois, et avec lui vient la recherche d’opportuni-
tés d’emploi pour nos jeunes en quête d’expérience et de responsabilités. 
Alors que les options sont nombreuses, un choix se démarque souvent 
comme étant le plus enrichissant : travailler au Camp le Manoir. Mais pour-
quoi est-ce le meilleur emploi estival pour votre jeune ? Voici ce que les 
parents devraient savoir.

Une expérience formatrice
Travailler au Camp le Manoir, offre bien plus qu’un simple salaire. C’est une 
expérience formatrice qui aide les jeunes à développer un large éventail 
de compétences. De la gestion du temps à la résolution de conflits, en pas-
sant par le leadership et la communication, les jeunes sont exposés à des 
situations diverses qui les aident à grandir et à mûrir.

Un environnement sain et stimulant
Le Camp le Manoir est un refuge loin des écrans et des distractions 
numériques. C’est un environnement où les jeunes sont encouragés 
à interagir en personne et dans le plaisir, à participer à des activités 
de plein air et à se connecter avec la nature. Cette immersion dans 
un environnement sain et stimulant favorise le bien-être mental et 
physique des jeunes, tout en leur offrant des souvenirs inoubliables.

Développement de compétences sociales
Travailler au Camp le Manoir permet aux jeunes de développer des com-
pétences sociales essentielles. En interagissant avec des campeurs de 
divers horizons, en collaborant avec d’autres membres du personnel et en 
répondant aux besoins des enfants, les jeunes apprennent l’empathie, la 
patience, le jugement et le respect. Ces compétences sociales sont pré-
cieuses et bénéfiques dans tous les aspects de la vie.

«Travailler au Camp le Manoir a été une expérience 
inoubliable qui a enrichi ma vie. Le camp est devenu 

pour moi une deuxième maison. Cette expérience 
m’a non seulement permis de développer de précieuses 

compétences, mais aussi de repousser mes limites 
et de rencontrer des gens extraordinaires 

qui ont enrichi mon parcours.» 
                         — Élisabeth Beaulieu, monitrice au Camp le Manoir depuis 2022.

Une communauté solidaire
Les étés au Camp le Manoir crée une communauté solidaire où 
chacun se sent valorisé et soutenu. Les jeunes ont l’occasion de tisser 
des liens durables avec d’autres jeunes partageant les mêmes inté-
rêts, ainsi qu’avec des mentors bienveillants. Cet esprit de commu-
nauté renforce la confiance en soi et nourrit un sentiment d’apparte-
nance qui perdure bien après la fin de la saison estivale.

Préparation pour l’avenir
Travailler au Camp le Manoir ne se limite pas à l’été présent, mais prépare 
également les jeunes pour l’avenir. Les compétences acquises, telles que la 
résolution de problèmes, la prise d’initiative et la collaboration, sont haute-
ment transférables et bénéfiques dans le cadre académique, professionnel 
et personnel.

En conclusion, travailler au Camp le Manoir représente bien plus 
qu’un simple emploi estival pour les jeunes. C’est une expérience 
enrichissante qui favorise le développement personnel, social et pro-
fessionnel. En encourageant vos enfants à travailler au camp, vous 
investissez dans leur avenir et leur offrez une opportunité inestimable 
de croissance et d’épanouissement.
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Dans une entrevue édi-
toriale, l’élue qui a célé-
bré son 33e anniversaire 
de naissance mercredi 
dernier admet que le 
projet entre Saint-Siméon, 
B a i e -S a i n t e - Cat h e r i n e , 
Sagard et une partie du 
territoire non organisé de 
Mont-Élie est «  une bonne 
nouvelle. C’est beaucoup 
plus diffi cile pour les petites 
municipalités. Plusieurs 
y pensent aussi. Je vais 
accompagner, mais je ne 
forcerai pas personne », dit-
elle.

Son gouvernement n’est pas 
« profusionniste », même s’il 
favorise la coopération inter-
municipale. Un programme 
d’aide pour le partage des 
ressources humaines a 
été créé. Il a tellement été 
populaire que les fonds 
sont épuisés. Saint-Hilarion, 
Notre-Dame-des-Monts et 
la MRC de Charlevoix-Est en 
ont bénéfi cié.

Massif

Kariane Bourassa n’a pas l’in-
tention non plus d’intervenir 
dans le différend opposant 
Groupe Le Massif à la 
MRC de Charlevoix et des 
citoyens qui revendiquent 
des tarifs moins élevés. « Je 
préfère ne pas m’en mêler 
parce que je crois qu’il y 
aura une entente. Je n’ai pas 
de commentaire, dit-elle, 

avant d’ajouter que le Massif 
est » un joueur économique 
important » .

La députée de Charle-
v o i x - C ô t e - d e - B e a u p r é 
apprécie le plan de déve-
loppement et » la vision inté-
ressante « de Christian Mars 
pour le Mont Grand-Fonds. » 
Il veut développer de nou-
veaux marchés et miser sur 
des produits quatre saisons, 
ce qui se traduira par de 
l’argent neuf dans le comté » , 
dit-elle.

Transports

La question des transports 
et plus particulièrement des 
services de traversiers a été 
abordée dans cet entretien. 

Au sujet de la traverse 
entre L’Isle-aux-Coudres et 
Saint-Joseph-de-la-Rive, 
la députée maintient ses 
démarches pour que le 
dossier d’opportunité de 
reconstruction des quais 
redémarre avant 2026.  » 
Les installations doivent 
être consolidées, mais à 1 
milliard c’était trop cher. J’at-
tends de voir les scénarios 
plausibles qui devront res-
pecter la capacité de payer 
« , déclare Kariane Bourassa. 

Quant au projet de pont sur 
le Saguenay, l’élue admet 
que ses collègues de la Côte-
Nord sont plus impliqués 

qu’elle dans ce dossier. Elle 
ajoute ne pas s’être » fait une 
tête «  étant donné que les 
conclusions des études n’ont 
pas encore été dévoilées.  » 
Les impacts socio-écono-
miques et environnementaux 
vont guider mon choix »  , 
ajoute la députée.

Kariane Bourassa ne croit 
pas, en raison des glaces, que 
la Traverse Rivière-du-Loup/
Saint-Siméon puisse offrir un 
jour un service sur 12 mois 
entre les deux rives du Saint-
Laurent. Sur la rive sud, le 
débat est plus vif en raison 
d’un possiblement démé-
nagement vers Cacouna. 
« Pour notre secteur, il n’y a 
aucun changement. J’attends 
comme tout le monde de 
savoir qui sera retenu comme 
opérateur » , commente-t-elle.

Le projet de 3e lien préoc-
cupe aussi la députée qui 

fait partie du caucus de 
la Capitale-Nationale. Les 
commentaires qu’elle a 
reçus du milieu économique 
de la partie ouest de la cir-
conscription sont à l’effet 
qu’ils réclament un nouveau 
lien à l’est des ponts. 

Santé et éducation, 
des priorités 

Kariane Bourassa indique 
avoir » tellement de dossiers 
«  qu’il lui est impossible 
d’identifi er une priorité. 
Cependant, les dossiers 
en santé comme l’aide aux 
résidences pour personnes 
âgées (RPA) et ceux qui 

touchent l’éducation arrivent 
en tête de liste.

Elle poursuivra aussi son 
implication dans celui des 
inondations de Baie-Saint-
Paul. Son passé de journa-
liste lui a permis de vivre et 
de comprendre qu’un évé-
nement du genre est long. 
À date, elle signale que le 
gouvernement a versé 15 
M$ via différentes mesures.

Kariane Bourassa n’a pas été 
sollicitée pour les travaux 
futurs. Elle s’assure dans le 
moment que les communi-
cations sont bonnes entre la 
ville et le gouvernement.

L’avenir du quai de Saint-Joseph-de-la-Rive n’est pas encore déterminé.

La députée Bourassa entourée de son équipe au début de l’année. Photo page de la députée

Fusion : Kariane Bourassa reste neutre
La députée Kariane Bourassa ne passera pas à l’histoire 
comme étant l’élue qui incitera les municipalités à se regrou-
per. Elle est prête à soutenir celles qui feront ce choix, mais 
pas question de forcer les choses.

Dave Kidd 
dkidd@lecharlevoisien.com

AGENCE IMMOBILIÈRE
FRANCHISÉE INDÉPENDANTE ET AUTONOME
DE RE/MAX QUÉBEC INC.

www.remax-quebec.com 
418 240-3663 • 418 240-5014 • 418 682-7000

Mélanie Hudon 

COURTIER IMMOBILIER RÉSIDENTIEL
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Le Centre écologique de Port-au-Saumon, 
à La Malbaie, a reçu du soutien 
pour son offre quatre saisons. 
Photo courtoisie

MRC de Charlevoix-Est

Projets quatre saisons 
recherchés

(JBL) La MRC de Charlevoix-Est sollicite pour une 
troisième fois les entreprises touristiques pour des 
projets renforçant leur offre pour qu’elle devienne 
quatre saisons. L’appel de projets est en vigueur du 
7 février au 22 avril 2024.

Les critères privilégiés par la MRC sont la diversifi -
cation saisonnière, le développement durable, les 
festivals et événements hors saison et l’innovation.

«  Cet appel de projets constitue un levier écono-
mique très intéressant pour les entreprises touris-
tiques de la MRC qui souhaitent optimiser leurs 
installations, y inclure de nouveaux usages ou 
prendre le virage du développement durable  », 
explique la préfet de la MRC, Odile Comeau.

Le programme se fi nance en grande partie grâce 
au Fonds régions et ruralités du gouvernement du 
Québec, avec une contribution de la MRC de Char-
levoix-Est.

La ministre des Affaires municipales, Andrée Lafo-
rest, le ministre responsable de la région de la 
Capitale-Nationale, Jonatan Julien, et la députée 
de Charlevoix–Côte-de-Beaupré, Kariane Bourassa, 
unissent leurs voix pour inviter «  les promoteurs à 
déposer leur demande en grand nombre », croyant 
que cela « favorisera la mise en œuvre de projets à 
forte attractivité touristique ainsi que la pérennité 
des écosystèmes ».

Rappelons que depuis la signature de l’entente 
« Signature innovation », sept projets se sont partagé 
une somme de près de 262 500 $, notamment Ski 
St-Sim, le Centre écologique de Port-au-Saumon, 
GUEPE Charlevoix et l’Auberge Pour un instant.

L’automne 
2023 a été 

particulièrement 
populaire dans 

Charlevoix. 
Photo Tourisme 

Charlevoix, André-
Olivier Lyra

Bilan touristique

2023 fracasse 
les records 
d’occupation

Malgré la forte augmentation de l’in-
fl ation et les catastrophes climatiques 
qui ont marqué la région, 2023 aura 
été une excellente année touristique 
pour Charlevoix, avec de nouveaux 
records enregistrés à l’automne.

Jean-Baptiste Levêque

Selon l’Institut de la statistique du 
Québec, le taux d’occupation annuel 
dans les établissements d’héber-
gement de quatre unités et plus a 
atteint 51,8 %, soit le meilleur depuis 
2018, année du G7, qui avait inscrit 
la marque toujours imbattue de 
52,4 %.

« Il s’agit d’une impressionnante hausse 
de 5,3 points de pourcentage sur 2022, 
en plus d’une hausse moyenne de 2 
% du nombre d’unités disponibles et 
c’est la seconde fois seulement que le 
taux d’occupation annuel dépasse les 
50 % dans Charlevoix », souligne l’As-
sociation touristique régionale dans un 
communiqué. 

L’achalandage dans le parc hôtelier 
a été à la hausse durant tous les mois 
en comparaison à 2022, à l’excep-

tion des mois de mars et avril qui ont 
enregistré de légères baisses.

La douceur de l’automne a attiré « une 
manne touristique historique ». En sep-
tembre, octobre et novembre derniers, 
les taux d’occupation ont atteint des 
sommets jamais vus, avec respective-
ment 66,5 %, 54,1 % et 41,1 %. Ce sont 
des hausses de 6,7, 4,3 et surtout 15,9 
points de pourcentage sur l’année pré-
cédente. Le mois de décembre pour 
sa part se chiffre à 36,6 %, le meilleur 
taux d’occupation depuis 2017. «  En 
comparaison avec d’autres régions, 
on peut affi rmer que Charlevoix se 
démarque, affi chant des résultats à la 
hausse durant pratiquement toute l’an-
née, même durant les périodes tradi-
tionnellement plus calmes », remarque 
Mitchell Dion, directeur général de 
Tourisme Charlevoix.

L’équipe de l’ATR se réjouit de ces résul-
tats, surtout après les inondations qui ont 
marqué l’année. «  Les changements 
climatiques ont été particulièrement res-
sentis au niveau des saisons, avec un été 
qui s’est longuement étiré et un début 
d’hiver tardif, phénomène de plus en 
plus observé », termine le DG.
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(LT) Saint-Siméon n’a pas 
encore reçu de réaction du 
ministère des Affaires muni-
cipales quant à l’étude sur 
le regroupement des muni-
cipalités de Saint-Siméon et 
de Baie-Sainte-Catherine et 
de l’annexion du territoire 
non organisé (TNO) de 
Sagard et d’une partie de 
celui de Mont-Élie.

Tous les citoyens concer-
nés pourront s’exprimer. Ils 
seront d’ailleurs consultés 

ultérieurement puisque cela 
fera partie de la démarche.

Le dépôt d’une demande 
de soutien technique au 
ministère des Affaires muni-
cipales et de l’Habitation 
(MAMH) pour la réalisation 
d’une étude d’opportunité 
sur la création d’une nou-
velle entité municipale a été 
fait le 30 janvier.

«  On s’attend à avoir une 
première réponse dans 

quelques semaines. Le 
ministère va certainement 
rencontrer les organismes 
publics. On aura par la 
suite un calendrier. Pour la 
réaction des citoyens, j’ai 
eu des questions de mes 
citoyens et c’est au TNO de 
Sagard-Lac Deschênes que 
ça brasse. J’ai eu des com-
mentaires sur les réseaux 
sociaux par rapport au taux 
de taxation, qui est à 0,30 $ 
du 100 $ d’évaluation, mais 
eux ont moins de services 
que nous », précise le maire 
de Saint-Siméon, Sylvain 
Tremblay, qui rappelle que 
le haut Charlevoix a été 
négligé durant 25 ans.

Les résultats de l’étude 
pourraient être dévoilés d’ici 
la fi n de l’année 2024. «  Je 
continue à croire que c’est 
responsable comme élu de 
regarder toutes les avenues 
possibles, ce que nous per-
mettra l’étude. Pour nous, ce 
serait un moyen de négocier 
avec le gouvernement du 
Québec. Tout seul on va plus 

vite, mais ensemble on va 
plus loin. Si on va de l’avant 
pour la création de l’entité, 

le deadline serait les élec-
tions municipales de 2025 », 
conclut M. Tremblay.

Les citoyens feront partie des discussions pour la réalisation de l’étude. 
Photo courtoisie

Possible fusion dans l’Est
Les citoyens auront leur mot à dire

(JBL) Le réseau Place aux 
jeunes en région estime 
qu’au Québec, plus de 700 
personnes ont raté leur 
migration en région en 2023 
à cause de la pénurie de 
logements. Si Charlevoix ne 
dénombre que quelques 
cas, le phénomène pourrait 
bien s’accentuer.

C’est ce que craint Lucie 
Hotte, agente pour Place 
aux jeunes Charlevoix. En 

2022, elle dénombre deux 
migrations ratées dans 
la MRC de Charlevoix, et 
en 2023, deux projets qui 
ont dû être reportés en 
raison du manque de 
logements. La MRC de 
Charlevoix-Est en compte 
également deux ou trois par 
an.

«  C’est défi nitivement 
comme ça depuis la pan-
démie. Avant il y avait de la 

place. Depuis, Charlevoix est 
à pleine capacité », constate 
l’agente, qui précise toute-
fois que « souvent les jeunes 
réussissent à trouver, mais 
cela se fait beaucoup par 
contact ».

Alors qu’elle-même siège 
au chantier Habitation de 
Développement social inté-
gré Charlevoix, Lucie Hotte 
salue les différents projets 
de logement des munici-

palités, mais rappelle que 
«  ce n’est pas pour tout de 
suite ».

En attendant, le taux d’inoc-
cupation des logements 
au Québec est plus bas 
que jamais (1,3 %) et selon 
une étude commandée 
par Place aux jeunes, 
«  chaque migration repré-
sente une retombée éco-
nomique de 131 000 $ 
annuellement en région. 

Lorsqu’on prend en compte 
les 700 migrations ratées, 
le potentiel économique 
perdu s’élève à près de 90 
millions de dollars seule-
ment pour 2023 ».

Au cours de la dernière 
année, Place aux jeunes en 
région a facilité l’établis-
sement de près de 1 700 
jeunes professionnels de 18 
à 35 ans dans les régions du 
Québec.

Jeunes professionnels

Des migrations ratées

La paix d’esprit 
financière, ça 
existe.
Confiez nous vos
tracas financiers.
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Serge Turcotte
www.propriodirect.com
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(LT) May Deslauriers ouvrira une boutique de produits et soins esthétiques 
dans la bâtisse où était située la Chocolaterie Cynthia, à La Malbaie. Elle a 
décidé d’utiliser l’autre partie du local et d’y tenir un café. 

« Le Café Jacky sera un endroit de choix pour les familles ou pour passer 
du temps entre amis. Je veux que ce soit cosy et que les gens aient envie 
de se détendre. Le décor sera épuré, mais je vise une ambiance relaxante 
et amicale. 

Les gens pourront en profiter pour jouer à des jeux de société ou faire un 
casse-tête. Ce sera aussi un lieu pour travailler si les gens le souhaitent », 
précise Mme Deslauriers.

Le Café Jacky ouvrira le 22 mars. Le nom choisi fait honneur à la grand-mère 
de la propriétaire. « Tout le monde la surnommait Jacky. L’ouverture le 22 
mars tombait bien puisqu’à cette date, cela fera un an qu’elle est décédée. 
Pour moi, c’est un projet familial. Je commence avec une employée, mais il 
est possible aussi que mes deux garçons y travaillent également », ajoute 
l’entrepreneure.

Paninis, sandwichs, crème molle et des chocolats de la Chocolaterie Cynthia 
seront notamment proposés à des prix abordables.  

La boutique d’Esthétique MD sera pour sa part accessible dès le 1er mars  
sur la rue Saint-Étienne. «  Les gens pourront se procurer des produits  
corporels et pour les ongles. J’aurai aussi des produits destinés aux 
enfants. Après un soin esthétique, mes clients pourront aller se chercher un 
café. 

Les deux parties du commerce seront communicantes, ce qui n’était  
pas le cas avant », conclut la propriétaire, qui a déjà réalisé plusieurs  
projets.May Deslauriers aura ses deux commerces sous le même toit. Photo courtoisie

Deux nouveaux commerces  
à La Malbaie

La deuxième semaine du procès 
d’Éric Levasseur, accusé du meurtre 
au second degré de sa conjointe, 
s’est amorcée avec le témoignage 
d’un technicien en scène de crime 
de la Sûreté du Québec.

Dave Kidd

L’agent Marco Cloutier s’est pré-
senté à la barre avec un volumineux 
album de photos et des plans de 
la résidence de Notre-Dame-des-
Monts. Le policier a présenté une 
cinquantaine de photos, mais il a dû 
arrêter son témoignage. 

Eric Levasseur s’est senti mal. Son 
avocate l’a signalé au juge Carl Thi-
bault qui a aussitôt demandé une 
suspension. Sur l’heure du midi, 
l’accusé était conduit par ambulance 
à l’hôpital de La Malbaie pour être 
évalué par un médecin. Une situa-
tion qui a entraîné une suspension 
pour la balance de la journée du 12 
février. La reprise était fixée au 13 
février 9h.

Avant le policier Cloutier, une inter-
venante psychosociale d’un refuge 

de la région de Valleyfield était 
venue raconter sa rencontre avec 
Éric Levasseur, remontant au 23 mars 
2021. Karine Hamel a notamment 
relaté   « qu’il était agité et parlait 
beaucoup. Il avait un comportement 
passif agressif », a-t-elle rapporté.

L’accusé a parlé du décès de sa 
femme « sans élaborer et il n’avait 
pas d’émotion », a-t-elle ajouté.  
L’intervenante a aussi déclaré  
qu’Éric Levasseur avait un « com-
portement de séduction » envers  
elle en lui « faisant des clins d’œil. Il 
voulait s’en venir avec moi lorsque 
j’ai fini mon quart de travail. J’étais 
mal à l’aise », a continué l’interve-
nante.

En contre-interrogatoire, Me 
Marie-Hélène Giroux a suggéré à 
l’intervenante que son client «  était 
envahissant en raison de son besoin 
de parler ».

La première semaine a permis aux 
procureurs de la Couronne de 
présenter leur théorie voulant que 
l’accusé ait tenté de maquiller le 
meurtre en suicide.

Me Jean-Sébastien Lebel a soutenu 
que l’accusé et la victime vivaient 
une relation houleuse ponctuée de 
« séparations et de reprises » et tein-
tée par la « jalousie » d’Éric Levasseur.

La Sûreté du Québec a ouvert deux 
enquêtes sur les événements du 18 
mars 2021 survenus à Notre-Dame-
des-Monts. « La première selon la 
Loi du coroner. La seconde s’est 
amorcée avec ce que l’expert en 

balistique a découvert  », a précisé 
l’avocat de la Couronne.

Les 14 jurés ont entendu entre 
autres l’appel fait au 911 par la voi-
sine du couple, Réjeanne Dallaire, 
qui a aussi livré un témoignage sur 
les moments pénibles qu’elle aura 
vécu le 18 mars 2021.

Rappelons que l’accusé a plaidé non 
coupable.

La résidence où les événements sont survenus. Cette photo est tirée d’un album de plus de 
250 clichés produit par une technicienne en identité judiciaire de la Sûreté du Québec et 
présenté au jury. Photo Sûreté du Québec

Le procès d’Éric Levasseur continue
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La quincaillerie du boulevard de 
Comporté est fermée depuis le 23 
décembre et, pour l’instant, diffi cile 
de dire quand et même si elle rou-
vrira ses portes.

Le site de compostage, qui des-
sert les deux MRC, demeure pour 
sa part en opération. Les clients 
du centre de compostage sou-
haitent d’ailleurs que Compospro 
continue de traiter leurs matières 
putrescibles.

La proximité est un atout important 
du site, selon la directrice générale 
de la MRC de Charlevoix, Karine 
Horvath, puisqu’elle permet de limi-
ter les émissions de gaz à effet de 
serre liées au transport des matières 
compostables.

«  Ce serait une grosse perte si ça 
devait fermer. Il y a plusieurs emplois 

qui sont reliés à cette entreprise  », 
indique Mme Horvath.

Du côté de la MRC de Charlevoix-Est, 
on souhaite également continuer de 
faire affaire avec cette entreprise 
locale. 

La fermeture des entreprises n’est 
pas le premier choix de Pascal Ber-
nier, fi ls du fondateur de gestion 
Berlaber, mais pour le moment, « je 
ne suis pas dans une position où je 
peux annoncer des décisions », com-
mente-t-il.

« Mon père était seul maître à bord 
de son entreprise. Il y a beaucoup 

de technicalités à gérer pour le 
moment, tant pour la succession 
que pour les entreprises. Il aurait 
aimé que son legs se poursuive, 
tant chez Compospro qu’à la 
quincaillerie, et c’est notre souhait », 
ajoute M. Bernier.

Les entreprises avaient été mises 
en vente à l’automne par M. Bernier 
père et le sont toujours au moment 
d’écrire ces lignes.

Homme d’affaires très impliqué 
dans la région, Jean-Claude Bernier 
est décédé des suites d’un cancer 
le 19 décembre dernier.

Les entreprises de Gestion Berlaber sont à vendre. Photo Via Capitale

Qu’adviendra-t-il 
du legs de

 Jean-Claude 
Bernier?

Le récent décès du fondateur 
de Compospro, de la pépinière 
Charlevoix et de Gestion Berlaber, 
propriétaire de la Quincaillerie Rona 
de Clermont, Jean-Claude Bernier, 
a causé une importante commotion 
au sein de ces entreprises.

Emelie Bernier 
Initiative de journalisme local

« Mon père aurait aimé que son 
legs se poursuive, tant chez 
Compospro qu’à la quincaillerie, 
et c’est notre souhait. »

—Pascal Bernier
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(JBL) Le Parti Libéral du Québec talonne le 
gouvernement dans le dossier du lien fl uvial 
entre Charlevoix et le Bas-Saint-Laurent. 
Le parti d’opposition s’allie aux représentants de 
Rivière-du-Loup pour s’opposer au déménage-
ment du quai de la traverse de Rivière-du-Loup à 
Cacouna.

Le maire de Rivière-du-Loup, Mario Bastille, la 
PDG de la Chambre de commerce, Claudette 
Migneault, et des entrepreneurs de la région 
étaient présents ce matin à l’Assemblée natio-
nale. Le porte-parole de l’opposition offi cielle 
en matière de transports et de mobilité durable, 
Monsef Derraji, était leur voix pour exprimer leur 
mécontentement face à la gestion du dossier par 
la CAQ.

«  Qu’est-ce que les citoyens de la région de 
Rivière-du-Loup ont bien pu faire au gouver-
nement de la CAQ pour se faire ainsi retirer un 
service essentiel centenaire qui fournit 15 millions 
de dollars en retombées économiques, annuelle-
ment? », questionne le libéral.

Selon Radio-Canada, la ministre des Transports 
et de la Mobilité durable, Geneviève Guilba-
ult a répondu que son gouvernement «  est en 
train d’évaluer tous les scénarios possibles, 

que ce soit l’emplacement du quai ou l’opéra-
tion de la traverse  » et qu’elle est consciente 
que le dossier est «  particulièrement sensible et 
délicat ».

Rappelons que selon la Société des traversiers 
du Québec, le maintien du quai à Rivière-
du-Loup coûterait environ deux fois plus cher que 
son déménagement à Cacouna, sa municipalité 
voisine.

que ce soit l’emplacement du quai ou l’opéra-
tion de la traverse  » et qu’elle est consciente 
que le dossier est «  particulièrement sensible et 
délicat ».

Rappelons que selon la Société des traversiers 
du Québec, le maintien du quai à Rivière-
du-Loup coûterait environ deux fois plus cher que 
son déménagement à Cacouna, sa municipalité 
voisine.

Le porte-parole de l’opposition offi cielle en matière de transports et de mobilité durable, Monsef Derraji. Photo Maxime Rioux

Traverse Saint-Siméon / Rivière-du-Loup

Les libéraux misent sur Rivière-du-Loup

RESPECTER 
LA SIGNALISATION, 
C’EST PLEIN 
DE BON SENS.
Circulons aux endroits indiqués.
Ralentissons dans les courbes.
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(JBL) Afi n de contrer la baisse des revenus 
des sociétés de transport collectif régional, 
causée notamment par une perte d’achalan-
dage, le gouvernement du Québec accorde 
une aide ponctuelle de 469 943 $ partagée 
entre les MRC de Charlevoix, Charlevoix-Est, 
la Côte-de-Beaupré, l’Île-d’Orléans et les 
municipalités de L’Isle-aux-Coudres et 
Boischatel.

« Cette aide ponctuelle permettra de main-
tenir l’offre de transport collectif tout en 
optimisant les services aux citoyens. Nous 
encourageons grandement la population à 
utiliser le transport collectif afi n de réduire 
les émissions de GES et ainsi améliorer la 

qualité de vie de tous  », mentionne Gene-
viève Guilbault, ministre des Transports et de 
la Mobilité durable.

La députée de Charlevoix–Côte-de-Beau-
pré, Kariane Bourassa, croit qu’en «  renfor-
çant notre réseau de transport collectif, nous 
bâtissons les fondations d’une communauté 
plus durable et inclusive. Le transport col-
lectif doit être au cœur de notre mobilité 
quotidienne. »

Ces sommes viennent s’ajouter à trois pro-
grammes d’aide gouvernementale au trans-
port collectif, dont une aide d’urgence liée à 
la pandémie.

Un minibus de la Corporation de transport collectif de Charlevoix. Photo archives

Transport collectif régional
Québec débourse encore

(DK) Le nombre de mouvements a légère-
ment diminué à l’Aéroport de Charlevoix en 
2023 par rapport à 2022.

Selon les chiffres fournis par la MRC de Char-
levoix-Est, propriétaire de l’infrastructure, 
1 176 mouvements ont été enregistrés 
contre 1 234 un an plus tôt.

701 mouvements itinérants ont été comp-
tabilisés contre 941 pour la période de 
référence. Les mouvements locaux ont pro-
gressé, passant de 293 à 475 l’an dernier.

Moins de mouvements ne riment pas avec 
moins de ventes de carburant. Près de 
119 000 litres de Jet A-1 et 28 000 litres 
de 100 LL ont été vendus. Des chiffres qui 

correspondent à des hausses respectives de 
14 000 et 2 700 litres.

Le nombre de personnes ayant transité par 
les installations de Saint-Irénée se solde à 
1 742, en baisse de 637 par rapport à l’année 
précédente.

Les recettes du stationnement ont été 
bonnes. Ce sont les meilleures des 18 
dernières années avec des revenus de 
6 068 $.

Aux dernières nouvelles, la MRC de Char-
levoix-Est a toujours l’intention de céder la 
gestion de son aéroport. Le second appel 
d’offres pour trouver un gestionnaire n’a pas 
encore été publié.

L’Aéroport de 
Charlevoix. 
Photo archives

Aéroport de Charlevoix

Hausse des ventes de carburant  

Venez participer 
à une randonnée 

nocturne à 
la lampe frontale
Un parcours de 4 kilomètres de 

niveau accessible à tous aménagé 
sur le terrain de golf du Fairmont 

Manoir Richelieu pour lancer 
la Virée Nordique

Au programme
• Stations lumineuses 
remplies de surprises

• Observation astronomique
• Projection extérieure

• Hommage à Pierre Lavoie lors d’un 
cocktail au Fairmont Manoir Richelieu
• Présence de plusieurs personnalités

Planeta luna lancera 
la Virée Nordique 

de Charlevoix 2024

Tous les détails et inscription 
sur le site vireenordique.com 

sur l’onglet Planeta Luna
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Lors d’une entrevue, il est courant que les recruteurs 
posent des questions sur vos défauts. Au lieu de percevoir 
celles-ci comme des pièges, optez pour une solution as-
tucieuse, soit de transformer vos failles en qualités! 

LA PUISSANCE DE L’AUTO-ÉVALUATION
Avant l’entrevue, prenez le temps de réfléchir à vos 
points faibles et à la manière dont ils pourraient être 
perçus sous un jour positif. Dressez une liste des com-
pétences que vous avez développées en travaillant sur 
ces aspects.

DES EXEMPLES VÉRIDIQUES 
Les employeurs recherchent souvent des candidats ca-
pables de s’ajuster aux défis et de voir les occasions de 

croissance là où d’autres pourraient percevoir des obs-
tacles. N’hésitez pas à mentionner des expériences 
concrètes de situations professionnelles où l’un de vos 
défauts s’est finalement avéré un atout de taille.

L’HONNÊTETÉ EN TANT QUE GAGE DE CONFIANCE
Plutôt que d’admettre maladroitement vos lacunes, re-
connaissez-les avec honnêteté et démontrez comment 
vous avez travaillé pour les améliorer. Par exemple, vous 
pouvez raconter que vous êtes progressivement passé 
d’une personne timide qui restait toujours isolée dans 
son coin à quelqu’un qui fait régulièrement du small talk 
avec de nouvelles personnes lors d’évènements profes-
sionnels. Cette transparence peut établir un lien de 
confiance avec le recruteur et renforcer votre crédibilité.

ENTRETIEN D’EMBAUCHE

Transformer ses défauts en qualités, c’est possible?

En transformant vos défauts en qualités,  
vous changerez un moment qui aurait pu être malaisant  

en un élément positif de votre entretien d’embauche!

106, rue Sainte-Anne,  
Baie-Saint-Paul (Québec) G3Z 1P5

Seules les personnes sélectionnées seront contactées.

ESTIMATEUR (TRICE)

Nous recherchons activement  
un(e) estimateur(trice) d’expérience en construction 

 pour intégrer notre équipe passionnée.

La personne sélectionnée jouera un rôle essentiel en construction au  
succès de nos projets grâce à une évaluation précise des coûts de 
construction.  

• Connaissance des logiciels Géo mensura et Projest serait un atout. 
• Doit posséder une technique en génie civil
• Salaire déterminé selon l’expérience
• Salaire et avantages sociaux compétitif

Entrepreneur général spécialisé dans la construction de routes – génie civil

Par courriel :
pierluclabranche@ejd.ca

106, rue Sainte-Anne,  
Baie-Saint-Paul (Québec) G3Z 1P5

Par courriel :
pierluclabranche@ejd.ca 

Seules les personnes sélectionnées seront contactées.

ADJOINTE ADMINISTRATIVE

Nous sommes actuellement à la recherche d’un(e)  
adjoint(e) administratif(ve) talentueux(se) pour rejoindre notre équipe.  

Le/la candidat(e) retenu(e) jouera un rôle clé dans le soutien administratif général 
et contribuera à la fluidité des opérations au sein de l’entreprise. Doit effectuer les 

tâches de la réception ainsi que les comptes à recevoir. 

Fonctions principales : 
- Accueil du client, répondre au téléphone et correspondance
- Facturation client sur logiciel comptable
Exigences :
- Diplôme d’études collégiale DEC/Attestations en comptabilité ASP 
- Être polyvalent, autonome et organisé
- Aimer travailler en équipe
- Bonne connaissance de l’informatique Suite Office (Word, Excel, Outlook).
Salaire compétitif
Durée du travail : Temps plein, permanent

Entrepreneur général spécialisé dans la construction de routes – génie civil

Entrepreneur général spécialisé dans la  
construction de routes – génie civil

GÉNÉRALISTE EN 
RESSOURCES HUMAINES

Nous sommes à la recherche d’un  
professionnel généraliste en ressources humaines  

pour rejoindre notre équipe dynamique. 

Offrant un salaire compétitif et des conditions avantageuses,  
cette opportunité vous permettra de jouer un rôle clé  

dans la gestion des talents  
au sein de notre entreprise prospère. 

Joignez-vous à nous  
pour contribuer à notre succès mutuel.

5 à 10 ans d’expérience en ressources humaines 
Salaire compétitif  déterminé selon l’expérience.

Durée du travail : Temps plein, permanent

Poste à combler rapidement

106, rue Sainte-Anne,  
Baie-Saint-Paul (Québec)  

G3Z 1P5

Par courriel :
pierluclabranche@ejd.ca 

Seules les personnes sélectionnées seront contactées.
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La MRC de Charlevoix va se donner 
des «  options  » pour décider de 
l’avenir de la couverture incendie 
sur son territoire. 

Dave Kidd

Pour les obtenir, elle accordera un 
mandat à la fi rme lcarium concer-
nant I’optimisation et la coopération 
intermunicipale des services de 
sécurité incendie.

«  On n’est pas rendu à un service 
régional et l’étude n’est pas un 
moyen détourné d’y arriver », men-
tionne d’entrée de jeu le porte-pa-
role du comité incendie de la MRC 
et maire de Saint-Hilarion, Patrick 
Lavoie.

Icarium se décrit sur son site web 
comme «  leader en gestion de l’in-
cendie au Québec ». 

Il explique que la démarche vise 
à obtenir des options et des 
recommandations. «  On pousse la 
réfl exion plus loin. Les décisions 
se prendront après  », dit-il, igno-
rant si Icarium suggèrera un ou 
plusieurs regroupements par 
exemple.

Un 3e rapport

C’est la troisième démarche qui est 
menée pour le secteur de l’incendie 
dans la MRC. En 2018, le consul-
tant Mathieu Rouleau présentait le 
rapport Évaluation de la faisabilité 
d’une mise en commun des services 
d’incendie de la MRC de Charlevoix. 

Son travail suggérait «  une mise en 
commun de la direction des services 
sous l’égide de la Ville de Baie-Saint-
Paul  ». L’expert mentionnait aussi 

que cette orientation «  permettrait 
un regroupement intelligent et 
pratique des forces disponibles en 
matière de sécurité incendie sur un 
même territoire ».

Il y a deux ans, un autre document, 
le Rapport d’opération en matière 
de protection incendie de la MRC 
de Charlevoix, allumait une lumière 
orange aux élus afi n de faire face aux 
défi s.  

La création d’un seul service pour 

toute la MRC était avancée comme 
option. Le retard des visites de 
prévention et la diminution de la 
présence des pompiers aux inter-
ventions et aux entraînements 
étaient des constats à la base de la 
suggestion aux élus.

Patrick Lavoie ignore si la tempéra-
ture est idéale pour revoir l’organisa-
tion des services. Il sait que le sujet 
est sensible pour plusieurs, mais 
il sait aussi que «  les obligations, la 
formation et la rétention des pom-
piers sont des défi s de plus en plus 
importants pour les brigades. On 
doit composer avec tous ces para-
mètres ». 

Il mentionne que les rapports pré-
cédents ont entraîné des change-
ments. «  Il y a des étapes de faites. 
La coordination est un support non 
négligeable pour une municipalité 
comme la mienne. Le directeur 
incendie n’est pas à temps complet, 
il peut s’y référer », mentionne aussi 
le porte-parole du comité incendie.

Les détails et l’échéancier du mandat 
accordé à lcarium seront dévoilés à 
la réunion régulière de la MRC du 14 
février.

Sécurité incendie

La MRC de Charlevoix commande une autre étude

Les maires veulent en savoir plus avant de poser une action. Photo archives

Le Service incendie de La Malbaie doit 
ouvrir ses livres au ministère. Photo archives

(DK) Les inspecteurs en sécurité incendie du ministère de la 
Sécurité publique (MSP) réaliseront un audit au Service de 
sécurité incendie de La Malbaie.

Ce n’est pas le premier service de notre région qui sera ana-
lysé. Celui de Saint-Hilarion l’a été dans les derniers mois.

Les vérifi cations du MSP auprès des autorités municipales 
visent à s’assurer de la mise en œuvre des actions prévues 
aux schémas de couverture de risques et de s’assurer du 
respect des dispositions de la Loi sur la sécurité incendie.

«  L’inspection concerne par exemple la prévention des 
incendies, le déploiement optimal des ressources et la for-
mation des pompiers et des offi ciers », écrit Louise Quintin, 
relationniste du MSP.

Selon nos informations, l’inspection qui sera réalisée à La 
Malbaie est virtuelle. Des données seront acheminées au 
ministère qui en fera l’analyse.

La visite des inspecteurs du MSP peut avoir comme conclu-
sion des délais pour corriger ou mettre en place différents 
éléments touchant le fonctionnement du service ou de ses 
membres, a expliqué un spécialiste dans le domaine.

Un 2e service incendie audité 
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(JBL) Le plan de rattrapage du Centre de ser-
vices scolaire de Charlevoix (CSSDC) touche 
417 élèves du primaire et du secondaire, 
soit environ 15 % des quelque 2 800 élèves 
du territoire. Aucune mesure n’est prévue 
durant la semaine de relâche.

Le plan mis en place pour rattraper d’éven-
tuels retards causés par les journées de 
grève de l’automne touche plus précisément 
294 élèves du primaire, soit près d’un sur 
cinq, et 123 élèves du secondaire, soit près 
d’un sur dix.

Selon les besoins, les élèves concernés 
bénéficieront de tutorat, de soutien péda-

gogique ajouté en classe, de plus de  
services professionnels en psycho- 
éducation ou de tutorat spécifique en  
francisation. Le calendrier scolaire n’a  
pas été modifié et la semaine de relâche  
est donc épargnée.

La formation générale aux adultes et la 
formation professionnelle font toutefois 
exception au niveau du calendrier, puisque 
la mesure retenue est de prolonger la durée 
des programmes suivis par 220 élèves.

Selon le CSSDC, 90 membres du personnel 
enseignant se sont portés volontaires pour 
contribuer aux mesures de rattrapage.

Ph
ot

o 
N

ei
Fo

, P
ix

ab
ayPlus de 400 élèves 

en rattrapage scolaire

(JBL) Malgré le fait que les enseignants de Charle-
voix ont voté contre la proposition d’entente sec-
torielle avec le gouvernement à 53,67 %, celle-ci 
a été adoptée par la majorité des syndicats affiliés 
à la Fédération des syndicats de l’enseignement 
(FSE-CSQ).

«  Alors que la dernière assemblée générale 

s’est tenue hier soir, la FSE-CSQ est en mesure 
de confirmer que la proposition de règlement  
sectoriel a été acceptée à la majorité  », a fait  
savoir la fédération sur les réseaux sociaux.

Le vote concernant la proposition sectorielle, 
qui concerne les conditions de travail des ensei-
gnants, comme leurs tâches et la composition de 

leur classe, avait divisé les membres du Syndicat 
de l’enseignement de Charlevoix.

La proposition intersectorielle, qui couvre entre 
autres la rémunération, les assurances et la 
retraite, avait davantage fait l’unanimité, avec  
93,8 % des enseignants en faveur.

Le personnel du Centre éducatif Saint-Aubin, 
lors de la première grève du 6 novembre.

Proposition sectorielle du gouvernement

Les enseignants contraints d’accepter

VOUS NE POUVEZ Y PARTICIPER?
DÉPOSEZ VOTRE CV EN LIGNE.

C C S I U M . N E T
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418 665-3751ENSEMBLE DEPUIS 1968 PERFORMANCE-FORD.CA

ÉRIC DESBIENS
Représentant des ventes 

FRÉDÉRIC LAJOIE
Directeur général 

FRÉDÉRIC LAJOIE ÉRIC DESBIENS   FRANÇOIS IMBEAULT
Représentant des ventes 

  FRANÇOIS IMBEAULT

PERFORMANCE

*Taux applicables uniquement sur les modèles en inventaire. Ne s’applique pas au Lightning.

Le temps idéal pour Le temps idéal pour
 les amoureux en F-150 les amoureux en F-150

00%% d’intérêt d’intérêtÀ partir deÀ partir de

24 mois à 60 mois 
Seulement sur les F-150 XLT et Lariat 
en inventaire.
Jusqu’au 26 février 2024
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Visitez lecharlevoisien.com 
et découvrez un monde d’information sans limite. 

Commentez, 
partagez, 
réagissez 

Le Charlevoisien.com transforme chaque lecteur 
en acteur de l’information. Notre site et notre 

application vous invitent à interagir avec le contenu, 
pour une expérience véritable.

DERNIÈRE 

ÉDITION PAPIER 

LE 24 AVRIL 2024 

Le Charlevoisien se réinvente pour vous offrir 
des nouvelles locales avec des analyses approfondies et 

des reportages exclusifs directement sur vos écrans, 
avec la fiabilité et la précision qui font notre réputation.

des reportages exclusifs directement sur vos écrans, 
avec la fiabilité et la précision qui foVotre 

quotidien 
réinventé
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D’aussi loin qu’il s’en sou-
vient, Samuel Racine a 
toujours fait de la musique. 
Son grand-père chantait  
à la messe, son père 
jouait avec son groupe à  
des mariages… Dès deux 
ans, Samuel jouait de la bat-
terie.

«  Je suis drummer à la 
base. J’avais un groupe de 
punk hardcore à 16 ans. 
Étonnamment, j’ai tout de 
suite commencé par faire 
des compositions  », se rap-
pelle-t-il. Et des bands, il en 
a eu : Saran Wrap, El Pornos, 
Buddy Sam Walker et Dr. 
Tony, Les Bandits…

En 2009, il réalise avec 
son amoureuse un voyage 
d’un mois à Nashville, au 
Tennessee, connue comme 
«  la ville de la musique  ». 
« Ça a changé ma vie. Après 
je me suis mis à faire des 
covers country. »

La musique traditionnelle 
américaine le marque pro-
fondément, notamment ce 
caractère nostalgique qui 
se retrouve dans ses com-
positions. «  Le passé est 
important pour comprendre 
bien des choses, voir où on 
en est, ne pas répéter les 
mêmes erreurs. »

À l’image des chanteurs 
country d’antan, Sam Racine 
est un conteur. « L’album est 
fait d’histoires humaines. 

J’aime ça avoir dix petites 
histoires que l’on peut ima-
giner, des zones grises entre 
la réalité et la fiction. »

Son ami d’enfance, le scé-
nariste et réalisateur Éric K. 
Boulianne, a fait la sélection 
des dix chansons parmi 
une soixantaine de com-
positions. Il en ressortira un 
album folk rock alternatif 
franco, dont l’enregistre-
ment est prévu en février 
au Studio Moody de La Mal-
baie, avec une équipe 100 % 
charlevoisienne.

Le titre n’est pas encore 
défini, mais celui qui signe 
sous le nom de Sam Racine 
confirme qu’il fera référence 
au Sud-ouest américain et à 
ses paysages désertiques.

Après tout ce temps à jouer 
en groupe, faire un album 
solo n’est pas juste un « trip » 
personnel. «  Je suis rendu 
à 40 ans. Je veux léguer 
un héritage musical à mes 
enfants. Je viens d’une 
famille de musiciens, mais 
aucun ne possède d’enregis-
trement de grande qualité. »

Samuel Racine vise de sortir 
son album au mois de mai et 
de le jouer sur scène, notam-
ment dans Charlevoix. Le 
résultat sera disponible sur 
les plateformes d’écoute en 
ligne et peut-être même sur 
vinyle, un symbole du passé 
toujours populaire.

Samuel Racine dans son local de musique, à Baie-Saint-Paul.

Sam Racine : un album 
solo en héritage

Samuel Racine, né d’une famille de musiciens à Petite-Rivière-Saint-François, est revenu 
s’installer dans la région après 24 ans d’exil. À peine débarqué, il décide de produire son 
premier album solo, une façon pour lui de laisser une trace de son héritage musical.

Jean-Baptiste Levêque
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(LT) Le conseil municipal de Baie-Saint-Paul a réalisé une première 
étape pour l’adoption d’un nouveau règlement sur le programme de 
restauration des maisons de la rue Saint-Joseph qui ont été affectées 
par les inondations du 1er mai 2023.

Un avis de motion a été déposé en séance spéciale le 5 février. L’objectif 
du règlement consiste à soutenir les propriétaires dans la restauration 
et la préservation des bâtiments patrimoniaux.

Le nouveau programme du ministère de la Culture avait été annoncé le 
22 décembre par la députée de Charlevoix-Côte-de-Beaupré, Kariane 
Bourassa.

Le montant alloué pour les propriétaires pourrait s’élever à 75 000 $.

Le maire de Baie-Saint-Paul, Michaël Pilote, a soutenu que le pro-
gramme sera expliqué aux propriétaires dans les prochaines semaines. 
Il a précisé que ceux qui ont obtenu un soutien du ministère de la Sécu-
rité publique pour des travaux pourraient être admissibles vu que ce 
n’est pas le même ministère.

Le programme sera d’un montant total de 750 000 $.

Rappelons qu’une cinquantaine de maisons de la rue Saint-Joseph ont 
subi des dommages à la suite des inondations du 1er mai.

Plusieurs propriétaires de la rue Saint-Joseph seront admissibles au nouveau 
programme de restauration des bâtiments.

Rue Saint-Joseph

Les propriétaires 
pourraient être 
compensés

EN BREF

Pêchez sur le lac Deschênes
(LT) Le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les chan-
gements climatiques, de la Faune et des Parcs confi rme qu’il 
sera possible pour les amateurs de pêche blanche de la pra-
tiquer sur le lac Deschênes, dans la MRC de Charlevoix-Est. 

Ils pourront pêcher du 8 au 10 et du 15 au 17 mars 2024. Durant cette 
période, les règles de pêche de la zone 27 s’appliqueront, notamment 
en ce qui a trait à la limite de prise quotidienne et de possession, pré-
cise le ministère dans un communiqué.

Les dettes de cartes de crédit peuvent 
vous entraîner dans une spirale de stress 
financier, car les taux d’intérêt élevés 
augmentent considérablement votre 
solde et rendent le remboursement diffi-
cile. Ce dernier exige une discipline fi-
nancière de fer et une planification intel-
ligente. Voici 10 façons de s’y attaquer!

1. Faites un budget : établissez un 
budget complet qui décrit vos reve-
nus, vos dépenses et vos dettes. 
Vous pourrez identifier les domaines 
dans lesquels certaines dépenses su-
perflues s’éliminent facilement, li-
bérant ainsi plus de fonds pour rem-
bourser vos dettes.

2. Utilisez la méthode boule de neige :
une fois les paiements minimaux ef-
fectués sur vos diverses dettes, al-
louez vos liquidités à celle dont le 
solde est le plus faible, peu importe 
le taux d’intérêt. Cela peut créer un 
élan et vous motiver, puisque vos 
dettes disparaîtront l’une après 
l’autre.

3. Essayez la méthode avalanche :
cette méthode consiste au contraire 
à rembourser d’abord les dettes 
ayant les taux d’intérêt les plus éle-
vés, quel que soit le solde. Elle per-
met d’économiser à long terme en 
réduisant le total d’intérêts payés.

4. Consolidez vos dettes : consolider 
(regrouper) vos dettes vous permet 
de les rembourser toutes en même 
temps au moyen d’un seul paiement 
mensuel, et ce, grâce à un prêt ayant 
un taux d’intérêt inférieur à celui de 
vos cartes de crédit.

5. Transférez votre solde : dans un 
même ordre d’idées, procurez-vous 

une carte de crédit assortie d’un 
taux d’intérêt de lancement peu 
élevé et transférez-y vos soldes. 
Vous réaliserez ainsi des progrès 
considérables pendant la période 
où les intérêts sont réduits ou 
à 0 %.

6. Augmentez vos paiements : dans 
la mesure du possible, versez plus 
que le montant minimal requis. 
Même un petit surplus peut dimi-
nuer les intérêts qui s’accumulent 
au fil du temps.

7. Négociez les taux d’intérêt : négo-
ciez des taux d’intérêt plus bas avec 
les sociétés émettrices de vos cartes 
de crédit. Un historique de paie-
ments ponctuels et une bonne cote 
de crédit peuvent vous aider à obte-
nir gain de cause.

8. Évitez les nouveaux frais : cessez 
d’utiliser vos cartes de crédit jusqu’à 
ce que vous repreniez le contrôle de 
vos finances, sans quoi la situation 
s’aggravera.

9. Augmentez vos revenus : prenez 
un emploi à temps partiel, acceptez 
des contrats à la pige ou vendez des 
biens dont vous n’avez plus besoin, 
par exemple, et réservez ces revenus 
supplémentaires au remboursement 
de vos dettes.

10. Obtenez l’aide d’un professionnel 
: un conseiller financier ou un syn-
dic autorisé en insolvabilité, notam-
ment, peuvent vous aider à élaborer 
une stratégie sur mesure pour ré-
duire vos dettes, voire négocier pour 
vous avec vos créanciers. N’hésitez 
pas à recourir à leurs services si vos 
dettes vous inquiètent!

10 moyens efficaces 
d’en finir avec vos 
dettes de cartes 
de crédit

Monique Côté
IMPÔTS

Comptable
Baccalauréat en administration
Maîtrise en gestion des organisations

961, Saint-Édouard (face à l’église), 
Saint-Urbain-de-Charlevoix G0A 4K0

418 639-0000
deschiffres40@derytele.com

enr.
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(LT) Marine Boulianne a gagné deux 
prix à la Finale locale de Cégeps en 
spectacle. Elle a gagné la première 
place avec son pianiste ainsi que 
la deuxième, cette fois avec son 
groupe. 

La Malbéenne étudie en musique au 

Campus Notre-Dame-de-Foy. «  Elle 
était super contente de gagner, 
surtout que c’est nouveau pour elle 
d’avoir un band. Marine a chanté une 
chanson de Karim Ouellet. Ils avaient 
une belle chimie ensemble. En plus 
c’était sa dernière chance de partici-
per à Cégeps en spectacle vu que 

c’est sa dernière session au cégep. 
Elle poursuivra ses études à l’univer-
sité en communications », précise sa 
mère, Emmanuelle L’Écuyer. 

Marine participera à la finale régio-
nale de Cégeps en spectacle, dont la 
date et le lieu seront bientôt précisés.

D’autre part, elle a également  
gagné un prix au concours de 
chant Muzikâl de l’école nationale 
de comédie musicale, qui a eu  
lieu samedi. Elle a terminé en  
deuxième place. 

Marine Boulianne a gagné à deux reprises à la Finale locale de Cégeps en spectacle. Photo courtoisie

Cégeps en spectacle

Marine Boulianne gagne deux prix
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(LT) Le Centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux de 
la Capitale-Nationale a signé un 
bail de cinq ans pour la location de 
la salle des loisirs de Saint-Hilarion, 
qui sert de clinique de vaccination 
depuis 2020.

Le bail sera renouvelable annuelle-
ment et permet au comité des loisirs 

de Saint-Hilarion de recevoir une 
somme de 142 000 $ par année.  
En 2023, le CIUSSS de la Capi-
tale-Nationale avait remis un peu 
plus de 95 000 $. La superficie 
occupée a été agrandie puisque les 
besoins ont changé.

Cette nouvelle entente permet au 
comité d’entamer une réflexion 

plus large sur la salle des loisirs. 
«  C’est plus intéressant d’avoir 
un bail à plus long terme. Nous  
avons encore beaucoup de 
démarches à faire sur l’utilité de la 
salle. 

On n’est plus à l’époque des 
soirées de carnaval payantes 
Les citoyens seront consultés.  

Certains nous ont fait part d’un  
sentiment d’appartenance lors de 
notre planification stratégique. 
Il faut aussi voir qui prendra la 
gouvernance. De plus, la bâtisse 
nécessite des travaux. Avant de les 
planifier, il faut trouver une vocation 
au bâtiment », souligne le maire de 
Saint-Hilarion, Patrick Lavoie, qui 
siège au comité.

Le CIUSSS de la Capitale-Nationale 
conservera sa clinique de vaccination  

à Saint-Hilarion. Photo courtoisie

La clinique de vaccination 
restera à Saint-Hilarion

(LT) La Dre Chantal Simard, qui pra-
tique la médecine dans Charlevoix 
depuis 42 ans, quittera le 29 mars 
pour prendre sa retraite.

Le maire de Baie-Saint-Paul, Michaël 
Pilote, lui avait rendu hommage lors 
du Tournoi de golf de la Fondation de 
l’Hôpital de Baie-Saint-Paul le 16 juin 
2023. Il avait rappelé que Dre Simard 
était une pionnière puisqu’elle a été 
la première femme médecin à s’ins-
taller dans Charlevoix.

Outre la plaque honorifique de 
la ville, la députée de Charle-
voix-Côte-de-Beaupré, Kariane Bou-
rassa, lui avait remis un certificat de 
l’Assemblée nationale.

« Nous avons le droit d’avoir des soins 
de santé comme tout le monde à 
Baie-Saint-Paul et à La Malbaie. Oui, 
je vais prendre ma retraite en 2024, 
mais je vais continuer à m’impliquer 

pour nos soins de santé », avait com-
menté la principale intéressée.

Il y a un peu plus de 10 ans, Dre 
Chantal Simard avait travaillé fort 

avec un groupe de médecins pour 
que le statut de traumatologie de 
niveau primaire de l’Hôpital de Baie-
Saint-Paul soit conservé.

Elle a également participé en 1982 à 
la fondation de la clinique médicale 
de Baie-Saint-Paul, devenue la Coop 
Santé.

D’ici son départ, Dre Simard aimerait 
trouver un médecin remplaçant. Si 
ses démarches sont fructueuses, ses 
patients seront convoqués par le 
secrétariat pour leur prise en charge 
par le nouveau médecin.

Dans le cas contraire, les patients 
seront enregistrés sur la liste d’at-
tente du Guichet d’accès à un méde-
cin de famille. Cette inscription  
leur donnera accès à des soins et 
des services de santé en attendant 
d’avoir un nouveau médecin de 
famille.

L’heure de la retraite a sonné pour la Dre Chantal Simard. Photo courtoisie

Dre Chantal Simard prend sa retraite
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(JBL) Après un premier album sorti il y 
a un peu plus d’un an, Céline Dufour 
et Louise Morin signent une deu-

xième aventure de leur personnage 
aux pouvoirs magiques dans Coura-
geuse Rosette – Au pays des pandas.

«  Notre petite Rosette a une origine 
spéciale. Elle veut la découvrir en 
voyageant et elle commence par la 
Chine », résume l’auteure de l’histoire, 
la Malbéenne Céline Dufour.

Son amie de longue date, Louise 
Morin, a dû puiser dans ses photos 
de voyage en Extrême-Orient pour 
illustrer ce nouvel album. «  Je suis 
artiste-peintre à mes heures, l’illus-
tration, c’était nouveau pour moi. 
Pour celui-là, je voulais faire mieux, 
je voulais des couleurs plus vives  », 
explique-t-elle.

À l’origine du projet, l’artiste visuelle 
ne devait réaliser qu’un seul dessin. 
« Je suis passée de une à 50 illustra-
tions! », dit-elle en riant.

Pour Céline Dufour, ce deuxième 
album était une nouvelle occasion 
d’aborder une valeur qui lui est chère. 
« Le premier parlait de l’estime de soi, 
celui-là aborde la peur et le courage. 
Ce sera différent à chaque volume », 
indique-t-elle, ne cachant pas vouloir 
écrire un troisième opus.

Le premier de la série, Mystérieuse 
Rosette, est presque écoulé et sera 
réédité. «  Il faut croire à nos rêves, il 
n’y a pas d’âge pour commencer à 
écrire  », affi rme fi èrement la grand-
mère, pour qui c’était une première 
publication.Céline Dufour et Louise Morin présentent leur deuxième album, Courageuse Rosette – Au pays 

des pandas.

Courageuse Rosette
Un 2e album jeunesse pour 
Céline Dufour et Louise Morin

(JBL) Alors que la région de la Capi-
tale-Nationale enregistre une légère 
hausse du nombre de suicides, 
la région de Charlevoix demeure 
stable avec environ sept suicides 
enregistrés chaque année. Les per-
sonnes de 40 ans et plus sont les plus 
touchées.

Selon les données du Centre intégré 
universitaire de santé et de services 
sociaux de la Capitale-Nationale, 
le nombre moyen annuel de décès 
par suicide dans Charlevoix reste 
le même depuis 2016. La grande 
région de Québec connaît davantage 
de variations, passant de 97 suicides 
en 2017 à 121 en 2020, 81 en 2021 et 
107 en 2022.

«  Toutefois, la comparaison des 
dernières années montre une stabi-
lité des taux de suicide et des taux 
comparables à ceux du reste du 

Québec. Cette variation indique 
qu’il faut être davantage attentif et 
renforcer les actions de prévention 
(comme) le maintien d’un réseau 
social de qualité », précise le CIUSSS 
dans un communiqué.

Le Directeur de santé publique du 
CIUSSS de la Capitale-Nationale, le Dr 
André Dontigny, rappelle «  l’impor-
tance de poursuivre les efforts dans 
la prévention du suicide. Le suicide 
demeure l’une des plus importantes 
causes de mortalité prématurée évi-
table. »

«  Lorsque nous observons des 
signes de détresse chez un proche, il 
est recommandé de parler ouver-
tement du suicide et de poser la 
question : penses-tu au suicide? Il 
est également important de l’encou-
rager à recevoir de l’aide », souligne 
le CIUSSS.

Environ sept personnes se suicident chaque 
année dans Charlevoix. Photo iStock

Le taux de suicide stable Québec 
solidaire en 
tournée
(JBL) Une rencontre avec la 
co-porte-parole de Québec 
solidaire, Émilise Lessard-Ther-
rien, accompagnée du 
député Andrés Fontecilla, est 
organisée par l’association 
de Québec solidaire Charle-
voix-Côte-de-Beaupré le lundi 
19 février à Clermont, afi n de 
discuter des enjeux de la région 
de Charlevoix.

Dans le cadre de sa tournée des 
régions entamée cet automne, 
le parti souverainiste de gauche 
vient à la rencontre des Charle-
voisiens, peu importe leur affi -
liation politique, afi n d’entendre 
leur vision et leurs souhaits pour 
l’avenir de leur région.

Intitulé «  Parlons Charlevoix : 
quel avenir pour notre région? », 
l’événement permettra d’abor-
der plusieurs thématiques 
comme l’accès à l’habitation, 
l’accès au territoire et aux 
infrastructures, la mobilité, le 
tourisme durable ou encore la 
protection du territoire.

La soirée se déroulera de 19 h 
à 21 h à la Distillerie Menaud, à 
Clermont.

Rappelons que Mme Les-
sard-Thérien a remplacé Manon 
Massé comme co-porte-parole 
de la formation politique en 
novembre, lors du congrès des 
membres tenu à Gatineau. Elle a 
remporté la course avec 50,3 % 
des voix au second tour.

Émilise Lessard-Therrien sera à 
Clermont le 19 février. Photo courtoisie 19
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(EB) « Sur votre terrain privé, vous êtes 
propriétaire et les explorateurs ne 
peuvent pas aller chez vous sans votre 
permission. Vous ne vous réveillerez 
pas un matin avec des explorateurs 
dans votre cour, ce n’est pas com-
me ça que ça marche », martèle 
Josée Méthot, présidente-directrice 
générale de l’Association minière du 
Québec (AMQ). 

Fondée en 1936, l’AMQ agit à titre de 
porte-parole de l’ensemble des entre-
prises minières sur le territoire québé-
cois. Selon sa PDG, le cadre législatif 
et règlementaire présentement en vi-
gueur protège les citoyens. 

Les municipalités sont informées 
lorsqu’elles ont des claims sur leur 
territoire, rappelle Mme Méthot.

« Une entreprise, avant d’aller faire 
des travaux sur le territoire, elle doit 
aviser la municipalité ou la commu-
nauté autochtone concernée au 
moins 30 jours avant de venir. Il y a 
une information qui est transmise et 
qui doit allumer des lumières! »

Les règles évoluent constamment, 
soutient-elle, évoquant notamment 
le récent règlement adopté pour 
encadrer davantage les travaux d’ex-
ploration dits « à impact ».  

« Dès que j’utilise de la machinerie 
hydraulique ou des explosifs, j’ai be-
soin non seulement d’une autorisa-
tion, mais je dois avoir un échange 
avec la population et que je fasse la 
preuve de cet échange. S’il y a eu des 
demandes de mesures d’atténua-
tion, je dois dire comment j’entends 
y répondre. Ça va venir améliorer 
énormément les relations et les com-
munications entre les entreprises 
d’exploration, les municipalités et les 
citoyens, et ce, partout au Québec! », 
estime Josée Méthot.  

Cette obligation supplémentaire ins-
crite au cadre règlementaire protège 
les citoyens, insiste-t-elle. « Quand va 
venir le temps de faire des travaux 
exploratoires, ça va permettre de 
mettre des conditions. Pouvez-vous 
passer par un autre chemin, éviter de 
travailler la nuit, la fin de semaine? 
Des exemples où ça se passe bien, il 
y en a! »

Elle cite celui de la mine Wasamac, de 
la compagnie Agnico Eagle, en Abiti-
bi. « Avant de faire leurs travaux, l’en-
treprise, parce que le projet avait vécu 
plusieurs remous avec la population 
dans les années passées, s’est dit : on 
va bien faire les choses. Ils ont fait du 

porte-à-porte. Ils ont parlé aux gens et 
leur ont demandé qu’est-ce qui les dé-
rangeait. Certains ont dit la poussière, 
d’autres le bruit, ce qui a fait en sorte 
que la compagnie s’est virée de bord 
et a mis des conditions », explique 
Mme Méthot.

Les foreuses ont été « habillées » 
pour atténuer le bruit et certaines 
méthodes de travail ont été modi-
fiées. « Après, on n’en a plus enten-
du parler, parce que ça a été bien 
fait, même avant que ce soit règle-
menté. »

Vertes, les mines?

Elle-même issue du milieu de l’envi-

ronnement, la DG concède que les 
entreprises minières ne sont pas sans 
impact sur les milieux naturels. 

« Mais on est en 2024, on ne travaille 
pas comme on travaillait en 1980. 
L’industrie minière a des obligations 
règlementaires, législatives. On est 
exigeant au Québec et l’industrie se 
conforme. J’ai travaillé en environne-
ment avant d’être à l’AMQ, c’est im-
portant pour moi et des gens comme 
moi, il y en a partout dans l’industrie! »

Les membres de l’AMQ doivent obli-
gatoirement adhérer à l’initiative 

Towards sustainable mining (TSM 
ou Vers une exploitation minière du-
rable). « C’est un standard ESG (ndlr : 
Enjeux environnementaux, sociaux 
et de gouvernance) d’amélioration 
continue en matière de dévelop-
pement durable. Cette initiative fait 
travailler les minières dans un cadre 
pour aller au-delà de la règlementa-
tion. Pour nous, respecter le règle-
ment, c’est le minimum et après, on 
monte la barre parce que les entre-
prises peuvent faire mieux. »

Plus de claims, plus de mines?

Attention aux raccourcis, prévient 
Josée Méthot. « Au Québec, on a 
toujours eu entre 20 et 25 mines en 
opération et 30 à 35 projets miniers 
en développement. Un nombre éle-
vé de claims ne veut pas dire qu’il 
va y avoir un nombre exponentiel 
de mines. Souvent, les gens d’explo-
ration nous disent : ça prend 1 000 
projets d’exploration pour trouver 
un gisement rentable. Il y a loin de la 
coupe aux lèvres! », insiste la PDG de 
l’Association minière du Québec.

« En 2022, seulement 13,6 % des 
claims actifs au Québec ont fait 
l’objet de travaux d’exploration sur 
le terrain », peut-on lire sur le site du 
ministère des Ressources naturelles 
et des Forêts.

« Et on ne parle pas de forage! Les 
claims qui ont eu des vrais travaux 
d’exploration à impact, c’est 0,5 %. 
La quantité est très faible », indique 
Josée Méthot. 

L’AMQ calcule que 0,7 mine a fait 
l’objet d’une mise en production 
par an au cours des dix dernières 
années. 

« Le territoire est très peu exploré et 
il y a beaucoup de potentiel au Qué-
bec. On l’a affiché comme ça, on en 
a fait la promotion. On en a besoin 
du graphite, du lithium, du nickel, de 
ces matières-là pour la fabrication de 
la machinerie, des équipements qui 
vont permettre la transition énergé-
tique et réduire notre dépendance 
aux énergies fossiles. »

L’industrie minière est donc un atout 
pour la décarbonation mondiale, 
affirme sans l’ombre d’un doute Jo-
sée Méthot. « On est quand même 
l’industrie minière avec la plus faible 
empreinte carbone au monde. On 
peut et on doit encore s’améliorer, 
mais notre industrie fait partie de 
la solution aux changements clima-
tiques », conclut Josée Méthot.

Josée Méthot, PDG de l’Association minière 
du Québec. Photo courtoisie

Emelie Bernier
ebernier@lecharlevoisien.com
Initiative de journalisme local

Dormez-vous sur 
un claim minier? 

En partenariat avec la Coalition Qué-
bec Meilleure Mine (QMM), Mining
Watch Canada, la Coalition QLAIM 
et le Regroupement Vigilance mines 
Abitibi-Témiscamingue, Eau Secours 
a récemment publié un guide ci-
toyen, disponible gratuitement, dont 
le but est d’informer les citoyens de 
leurs droits. 

« Pour plusieurs citoyens, c’est une 
nouvelle aventure quand ils ap-
prennent la présence d’un titre mi-
nier à proximité de chez eux, voire 
même chez eux. On s’est rendu 
compte qu’il y a peu de ressources 
pour les informer de leurs droits et 
des impacts possibles sur leur mi-
lieux de vie, d’où la production de ce 
guide », indique Rodrique Turgeon, 
co-porte-parole de QMM. 

Le guide couvre l’ensemble des tra-
vaux miniers, de l’exploration à la 
restauration, en passant par l’exploi-
tation.

« Il fournit des informations juridiques 
et géotechniques sur les droits et 
impacts appréhendés et comment 
y faire face «, ajoute M. Turgeon, qui 
rappelle que d’autres outils sont dis-

ponibles, selon où se situe le projet 
dans le « cycle minier ». La Coalition 
QMM encourage les citoyens à faire 
appel à elle.

« S’ils souhaitent avoir plus de ren-
seignements, on facilite les liens 
entre citoyens et experts, mais dans 
la vaste majorité des cas, les ci-
toyens sont les vrais experts et ce 
sont eux qui peuvent influencer le 
cours des choses. Quand un projet 
d’exploration se dessine, il faut agir 
le plus rapidement possible et ne 
pas attendre 15 ans après le début 
du projet, quand on est à l’étape du 
BAPE, pour s’impliquer. » 

Car les citoyens ont des droits, 
que les minières auraient tendance 
à éluder, selon le co-porte- parole.

« Jusqu’où va le droit de la com-
pagnie sur un terrain privé? Au 
Québec, un élément important 
à savoir est que le propriétaire 
comme le locataire ont le droit 
de refuser l’accès à leur proprié-
té. Ce n’est pas comme tel un refus 
des travaux, mais un refus d’accès 
au terrain. C’est un outil infaillible 
et dans bien des cas, les citoyens 

ne sont pas au courant! », rappelle 
M. Turgeon. 

Les compagnies ont en fait l’obliga-
tion d’avoir le consentement écrit 
des propriétaires, au moins 30 jours 
avant de débuter toute activité d’ex-
ploration que ce soit.

« Le fardeau est sur les compagnies 
et ce qu’on observe, c’est qu’elles 
vont parfois cogner à la porte 
et ne disent pas aux gens qu’ils 
ont le droit de refuser. Ça fait par-
tie des choses pour lesquelles on 
milite. »

Les terres publiques, 
un « bar ouvert »?

Si un propriétaire privé peut fermer 
la porte au nez d’une minière qui a 
des visées sur son sous-sol, un tel 
pare-feu n’existe pas sur les terres 
publiques, selon M. Turgeon.

« L’environnement et l’eau, qui sont 
les grandes victimes de l’exploitation 
minière, n’ont pas le droit de parole. 
Et si vous avez une exploitation mi-
nière près de chez vous, ça peut être 
très dérangeant. D’où l’importance de 

la vigilance et de la mobilisation ci-
toyenne », estime Rodrigue Turgeon. 
À l’instar de la vingtaine de groupes 
qui y ont contribué ou appuient le 
guide citoyen, il est inquiet de la 
tangente que prend la province en 
matière d’exploration et d’exploita-
tion minière. 

« C’est une grande préoccupation 
de voir cet appétit grandissant pour 
des minéraux qui ne répondent au-
cunement aux prétentions qu’on 
leur accole de sauver la planète, 
au contraire. Si la planète va si mal, 
c’est en raison des systèmes écono-
miques fondés sur l’extraction de ce 
type de ressource-là, de cette ma-
nière-là », insiste-t-il.

La réduction à la source devrait être 
l’ambition première.

« Il n’y a rien d’ambitieux dans cette 
approche-là, d’encourager davan-
tage l’extraction. Là-dessus on peut 
citer tous les experts internationaux 
en matière de changements clima-
tiques. Faire de l’extraction minière 
écologique, c’est impossible. C’est 
un oxymore », conclut Rodrigue 
Jean.

Maîtres chez vousDes chiffres

73,25 
Droits moyens (en $) à acquitter 

pour un claim de 50 hectares

Au Québec*

349 183
Nombre de claims actifs 

17 855 880 
Superficie totale (en hectares) 

des claims

10,71
Pourcentage de la superficie du 

Québec (166 691 110 ha) couvert 
par des claims

(*Données en date du 30 janvier 2024, 

ministère des Ressources naturelles 

et des Forêts)

Sur la Côte-Nord**

36 107 
Nombre de claims actifs

1 920 656,75 
Superficie totale 

(en hectares) des claims

(**Données en date du 7 février 2024, 

ministère des Ressources naturelles 

et des Forêts)

Claim 
(ou titre minier) :

droit réel immobilier 
qui permet au titulaire 

d’avoir l’exclusivité 
d’explorer le terrain 
(public ou privé) à la 
recherche de subs-
tances minérales. Le 
claim est le seul titre 
minier d’exploration 
qui peut être délivré 

pour la recherche des 
substances minérales 
du domaine de l’État. 

Que votre terrain soit “claimé” ne signifie pas 
que vous serez exproprié, mais la vigilance 
demeure de mise. Courtoisie Coalition Qué-
bec Meilleure Mine.

Dynamitage dans une mine de Labrador City. Archives

Si demain matin un représentant d’une minière cogne à 
votre porte et affirme, claim à l’appui, qu’il a le droit 

d’explorer le terrain où se trouve votre résidence, 
sachez qu’il n’en est rien si vous ne donnez pas votre 
consentement. Voilà le type d’information que vous 
dénicherez dans le Guide de vulgarisation technique 

et législatif en vue de soutenir l’action citoyenne. 
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(EB) « Sur votre terrain privé, vous êtes 
propriétaire et les explorateurs ne 
peuvent pas aller chez vous sans votre 
permission. Vous ne vous réveillerez 
pas un matin avec des explorateurs 
dans votre cour, ce n’est pas com-
me ça que ça marche », martèle 
Josée Méthot, présidente-directrice 
générale de l’Association minière du 
Québec (AMQ). 

Fondée en 1936, l’AMQ agit à titre de 
porte-parole de l’ensemble des entre-
prises minières sur le territoire québé-
cois. Selon sa PDG, le cadre législatif 
et règlementaire présentement en vi-
gueur protège les citoyens. 

Les municipalités sont informées 
lorsqu’elles ont des claims sur leur 
territoire, rappelle Mme Méthot.

« Une entreprise, avant d’aller faire 
des travaux sur le territoire, elle doit 
aviser la municipalité ou la commu-
nauté autochtone concernée au 
moins 30 jours avant de venir. Il y a 
une information qui est transmise et 
qui doit allumer des lumières! »

Les règles évoluent constamment, 
soutient-elle, évoquant notamment 
le récent règlement adopté pour 
encadrer davantage les travaux d’ex-
ploration dits « à impact ».  

« Dès que j’utilise de la machinerie 
hydraulique ou des explosifs, j’ai be-
soin non seulement d’une autorisa-
tion, mais je dois avoir un échange 
avec la population et que je fasse la 
preuve de cet échange. S’il y a eu des 
demandes de mesures d’atténua-
tion, je dois dire comment j’entends 
y répondre. Ça va venir améliorer 
énormément les relations et les com-
munications entre les entreprises 
d’exploration, les municipalités et les 
citoyens, et ce, partout au Québec! », 
estime Josée Méthot.  

Cette obligation supplémentaire ins-
crite au cadre règlementaire protège 
les citoyens, insiste-t-elle. « Quand va 
venir le temps de faire des travaux 
exploratoires, ça va permettre de 
mettre des conditions. Pouvez-vous 
passer par un autre chemin, éviter de 
travailler la nuit, la fin de semaine? 
Des exemples où ça se passe bien, il 
y en a! »

Elle cite celui de la mine Wasamac, de 
la compagnie Agnico Eagle, en Abiti-
bi. « Avant de faire leurs travaux, l’en-
treprise, parce que le projet avait vécu 
plusieurs remous avec la population 
dans les années passées, s’est dit : on 
va bien faire les choses. Ils ont fait du 

porte-à-porte. Ils ont parlé aux gens et 
leur ont demandé qu’est-ce qui les dé-
rangeait. Certains ont dit la poussière, 
d’autres le bruit, ce qui a fait en sorte 
que la compagnie s’est virée de bord 
et a mis des conditions », explique 
Mme Méthot.

Les foreuses ont été « habillées » 
pour atténuer le bruit et certaines 
méthodes de travail ont été modi-
fiées. « Après, on n’en a plus enten-
du parler, parce que ça a été bien 
fait, même avant que ce soit règle-
menté. »

Vertes, les mines?

Elle-même issue du milieu de l’envi-

ronnement, la DG concède que les 
entreprises minières ne sont pas sans 
impact sur les milieux naturels. 

« Mais on est en 2024, on ne travaille 
pas comme on travaillait en 1980. 
L’industrie minière a des obligations 
règlementaires, législatives. On est 
exigeant au Québec et l’industrie se 
conforme. J’ai travaillé en environne-
ment avant d’être à l’AMQ, c’est im-
portant pour moi et des gens comme 
moi, il y en a partout dans l’industrie! »

Les membres de l’AMQ doivent obli-
gatoirement adhérer à l’initiative 

Towards sustainable mining (TSM 
ou Vers une exploitation minière du-
rable). « C’est un standard ESG (ndlr : 
Enjeux environnementaux, sociaux 
et de gouvernance) d’amélioration 
continue en matière de dévelop-
pement durable. Cette initiative fait 
travailler les minières dans un cadre 
pour aller au-delà de la règlementa-
tion. Pour nous, respecter le règle-
ment, c’est le minimum et après, on 
monte la barre parce que les entre-
prises peuvent faire mieux. »

Plus de claims, plus de mines?

Attention aux raccourcis, prévient 
Josée Méthot. « Au Québec, on a 
toujours eu entre 20 et 25 mines en 
opération et 30 à 35 projets miniers 
en développement. Un nombre éle-
vé de claims ne veut pas dire qu’il 
va y avoir un nombre exponentiel 
de mines. Souvent, les gens d’explo-
ration nous disent : ça prend 1 000 
projets d’exploration pour trouver 
un gisement rentable. Il y a loin de la 
coupe aux lèvres! », insiste la PDG de 
l’Association minière du Québec.

« En 2022, seulement 13,6 % des 
claims actifs au Québec ont fait 
l’objet de travaux d’exploration sur 
le terrain », peut-on lire sur le site du 
ministère des Ressources naturelles 
et des Forêts.

« Et on ne parle pas de forage! Les 
claims qui ont eu des vrais travaux 
d’exploration à impact, c’est 0,5 %. 
La quantité est très faible », indique 
Josée Méthot. 

L’AMQ calcule que 0,7 mine a fait 
l’objet d’une mise en production 
par an au cours des dix dernières 
années. 

« Le territoire est très peu exploré et 
il y a beaucoup de potentiel au Qué-
bec. On l’a affiché comme ça, on en 
a fait la promotion. On en a besoin 
du graphite, du lithium, du nickel, de 
ces matières-là pour la fabrication de 
la machinerie, des équipements qui 
vont permettre la transition énergé-
tique et réduire notre dépendance 
aux énergies fossiles. »

L’industrie minière est donc un atout 
pour la décarbonation mondiale, 
affirme sans l’ombre d’un doute Jo-
sée Méthot. « On est quand même 
l’industrie minière avec la plus faible 
empreinte carbone au monde. On 
peut et on doit encore s’améliorer, 
mais notre industrie fait partie de 
la solution aux changements clima-
tiques », conclut Josée Méthot.

Josée Méthot, PDG de l’Association minière 
du Québec. Photo courtoisie

Emelie Bernier
ebernier@lecharlevoisien.com
Initiative de journalisme local

Dormez-vous sur 
un claim minier? 

En partenariat avec la Coalition Qué-
bec Meilleure Mine (QMM), Mining
Watch Canada, la Coalition QLAIM 
et le Regroupement Vigilance mines 
Abitibi-Témiscamingue, Eau Secours 
a récemment publié un guide ci-
toyen, disponible gratuitement, dont 
le but est d’informer les citoyens de 
leurs droits. 

« Pour plusieurs citoyens, c’est une 
nouvelle aventure quand ils ap-
prennent la présence d’un titre mi-
nier à proximité de chez eux, voire 
même chez eux. On s’est rendu 
compte qu’il y a peu de ressources 
pour les informer de leurs droits et 
des impacts possibles sur leur mi-
lieux de vie, d’où la production de ce 
guide », indique Rodrique Turgeon, 
co-porte-parole de QMM. 

Le guide couvre l’ensemble des tra-
vaux miniers, de l’exploration à la 
restauration, en passant par l’exploi-
tation.

« Il fournit des informations juridiques 
et géotechniques sur les droits et 
impacts appréhendés et comment 
y faire face «, ajoute M. Turgeon, qui 
rappelle que d’autres outils sont dis-

ponibles, selon où se situe le projet 
dans le « cycle minier ». La Coalition 
QMM encourage les citoyens à faire 
appel à elle.

« S’ils souhaitent avoir plus de ren-
seignements, on facilite les liens 
entre citoyens et experts, mais dans 
la vaste majorité des cas, les ci-
toyens sont les vrais experts et ce 
sont eux qui peuvent influencer le 
cours des choses. Quand un projet 
d’exploration se dessine, il faut agir 
le plus rapidement possible et ne 
pas attendre 15 ans après le début 
du projet, quand on est à l’étape du 
BAPE, pour s’impliquer. » 

Car les citoyens ont des droits, 
que les minières auraient tendance 
à éluder, selon le co-porte- parole.

« Jusqu’où va le droit de la com-
pagnie sur un terrain privé? Au 
Québec, un élément important 
à savoir est que le propriétaire 
comme le locataire ont le droit 
de refuser l’accès à leur proprié-
té. Ce n’est pas comme tel un refus 
des travaux, mais un refus d’accès 
au terrain. C’est un outil infaillible 
et dans bien des cas, les citoyens 

ne sont pas au courant! », rappelle 
M. Turgeon. 

Les compagnies ont en fait l’obliga-
tion d’avoir le consentement écrit 
des propriétaires, au moins 30 jours 
avant de débuter toute activité d’ex-
ploration que ce soit.

« Le fardeau est sur les compagnies 
et ce qu’on observe, c’est qu’elles 
vont parfois cogner à la porte 
et ne disent pas aux gens qu’ils 
ont le droit de refuser. Ça fait par-
tie des choses pour lesquelles on 
milite. »

Les terres publiques, 
un « bar ouvert »?

Si un propriétaire privé peut fermer 
la porte au nez d’une minière qui a 
des visées sur son sous-sol, un tel 
pare-feu n’existe pas sur les terres 
publiques, selon M. Turgeon.

« L’environnement et l’eau, qui sont 
les grandes victimes de l’exploitation 
minière, n’ont pas le droit de parole. 
Et si vous avez une exploitation mi-
nière près de chez vous, ça peut être 
très dérangeant. D’où l’importance de 

la vigilance et de la mobilisation ci-
toyenne », estime Rodrigue Turgeon. 
À l’instar de la vingtaine de groupes 
qui y ont contribué ou appuient le 
guide citoyen, il est inquiet de la 
tangente que prend la province en 
matière d’exploration et d’exploita-
tion minière. 

« C’est une grande préoccupation 
de voir cet appétit grandissant pour 
des minéraux qui ne répondent au-
cunement aux prétentions qu’on 
leur accole de sauver la planète, 
au contraire. Si la planète va si mal, 
c’est en raison des systèmes écono-
miques fondés sur l’extraction de ce 
type de ressource-là, de cette ma-
nière-là », insiste-t-il.

La réduction à la source devrait être 
l’ambition première.

« Il n’y a rien d’ambitieux dans cette 
approche-là, d’encourager davan-
tage l’extraction. Là-dessus on peut 
citer tous les experts internationaux 
en matière de changements clima-
tiques. Faire de l’extraction minière 
écologique, c’est impossible. C’est 
un oxymore », conclut Rodrigue 
Jean.

Maîtres chez vousDes chiffres

73,25 
Droits moyens (en $) à acquitter 

pour un claim de 50 hectares

Au Québec*

349 183
Nombre de claims actifs 

17 855 880 
Superficie totale (en hectares) 

des claims

10,71
Pourcentage de la superficie du 

Québec (166 691 110 ha) couvert 
par des claims

(*Données en date du 30 janvier 2024, 

ministère des Ressources naturelles 

et des Forêts)

Sur la Côte-Nord**

36 107 
Nombre de claims actifs

1 920 656,75 
Superficie totale 

(en hectares) des claims

(**Données en date du 7 février 2024, 

ministère des Ressources naturelles 

et des Forêts)

Claim 
(ou titre minier) :

droit réel immobilier 
qui permet au titulaire 

d’avoir l’exclusivité 
d’explorer le terrain 
(public ou privé) à la 
recherche de subs-
tances minérales. Le 
claim est le seul titre 
minier d’exploration 
qui peut être délivré 

pour la recherche des 
substances minérales 
du domaine de l’État. 

et des Forêts)et des Forêts)

Que votre terrain soit “claimé” ne signifie pas 
que vous serez exproprié, mais la vigilance 
demeure de mise. Courtoisie Coalition Qué-
bec Meilleure Mine.

Dynamitage dans une mine de Labrador City. Archives

Si demain matin un représentant d’une minière cogne à 
votre porte et affirme, claim à l’appui, qu’il a le droit 

d’explorer le terrain où se trouve votre résidence, 
sachez qu’il n’en est rien si vous ne donnez pas votre 
consentement. Voilà le type d’information que vous 
dénicherez dans le Guide de vulgarisation technique 

et législatif en vue de soutenir l’action citoyenne. 
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HEBDO POP 
Faites parvenir vos demandes à info@lecharlevoisien.com

CHARLEVOIX

Accompagner vers la fin de vie
Le Centre d’action bénévole de 
Charlevoix – Service aux personnes 
proches aidantes offre une série de 
6 ateliers conçus pour informer et 
réfléchir sur différentes thématiques 
entourant la fin de vie. Les rencontres 
auront lieu tous les jeudis du 15 
février au 28 mars (sauf le 7 mars) de 
13h30 à 16 h. Inscription obligatoire 
avant le 7 février au 418 665-7567.

Programme parentalité positive
Le CPE Pignons sur rue, Évolution 
Charlevoix et La Marée vous pro-
posent la deuxième des trois confé-
rences sur le Programme parentalité 
positive. Ça aura lieu le 28 février 
à 19 h en mode virtuel via la plate-
forme Teams et portera sur «  L’es-
time de soi chez l’enfant ». Gratuit. 
On s’inscrit au 418 665-0050 poste 
6 ou à t.lamontagne@lamaree.ca. La 
troisième date sera communiquée 
ultérieurement dans cette rubrique.

BAIE-SAINT-PAUL

Centre des femmes en bref
22 février de 16h30 à 19 h : 5@7 « Le 
pouvoir de changer votre vie ».Parta-
gez vos expériences, réussites et opi-
nions. Léger repas servi au coût de 4 $. 
Info ou inscription : 418 435-5752.

Club Bon Cœur en bref
Une bonne habitude de vie : rejoi-
gnez le Club de marche, lundi 
et mercredi à 13h30 et Marche 
détente les jeudis à 13h30. Départ 
à l’arrière de Maison Mère. Info ou 
inscription : 418 240-9999 / club-
boncoeur@gmail.com.

Espace Famille en bref
22 février de 9 h à 11 h :  Atelier sur 
l’utilisation équilibrée des écrans. 
Recommandations pour les 0-5 ans. 
Alternatives ? / Les activités ont lieu au 
Centre des femmes. Info ou inscrip-
tion : 418 435-5752 ou via Messenger.

CLERMONT

Fadoq en bref
La soirée dansante du 17 février est 
ANNULÉE. / Pétanque atout tous 
les mercredis à 13h30 et cours de 
danses en ligne tous les jeudis au 
coût de 7$/séance. Info ou inscrip-
tion : 418 439-2429/2887.

LA MALBAIE

Fadoq en bref
/ Cours de danse tous les dimanches 
à 19 h. Info : 418 665-6535.

LES ÉBOULEMENTS

Biblio en bref
Horaire : mardis de 9h30 à 11 h et 
mercredis et dimanches de 13 h à 
15h30.

Cercle des fermières en bref
14 février à 19 h : Prochaine 
rencontre mensuelle au local 
habituel. / Tricot tous les mardis 
à 13h30. Bienvenue aux nou-
velles membres, dès 14 ans! 
Cotisation annuelle 35 $. Info :  
581 980-4430.

SAINT-FIDÈLE

Souper et soirée
24 février de 16 h à 23 h : Souper 
et soirée dansante au centre muni-
cipal. Jeux, concours et prix de 
présence. Souper servi à 17h30 
(buffet froid + tourtière + dessert). 
Apportez vos breuvages avec ou 
sans alcool. Soirée dansante à 20 
h. Coût : 12$ / adulte et 6$ /12 
ans et moins. Vous avez jusqu’au 7 
février pour acheter vos billets en 
vente à la Coop alimentaire, au 418  
808-2447 ou via Messenger du 
Comité des loisirs St-Fidèle. Places 
limitées.

SAINT-HILARION

Bingo
18 février à 19 h : Prochain bingo 
au sous-sol de l’église. 1000 $ en 
prix. 18 ans et plus. Info : 418 457-
3970/3818 ou 581 308-3911.

SAINT-SIMÉON

Carvanal en bref
Voici la programmation de la 65e 
édition du Carnaval : 17 février 
– Soirée du Couronnement avec 
Dominique et Catherine à l’anima-
tion. / 24 février – Souper canadien 
et bal de la Reine avec Christian 
Tremblay à l’animation.

Centre Inouï
Jusqu’au 14 avril : Exposition 
«  Cet endroit que nous appelons 
maison  » regroupant des œuvres 
de 5 artistes en art actuel et  
artefacts de la collection du  
Musée de Charlevoix. Ouvert du 
jeudi au dimanche de midi à 17 h. 
Gratuit.

SAINTE-AGNÈS

Bingos
Bingo hebdomadaire tous les mer-
credis à 19 h à la salle municipale. 
Bourses totales de 850 $.

(JBL) La population de Charlevoix 
aura un accès privilégié aux jardins 
Les Quatre Vents l’été prochain. Une 
prévente éclair leur permettra de 
se procurer des billets à moitié prix 
pour l’une des quatre visites guidées 
organisées par l’équipe du Centre 
écologique de Port-au-Saumon 
(CÉPAS).

Les visites des fameux jardins du 
boulevard Malcolm-Fraser, à La Mal-
baie, auront lieu les samedis 22 juin, 
6 juillet, 27 juillet et 10 août 2024. 
Les billets vendus aux Charlevoi-
siens sont au coût de 30 $, contre 60 
$ pour un billet régulier.

«  Rendre ces lieux accessibles aux 
gens d’ici était la volonté du créateur 
des jardins Les Quatre Vents, Francis 
H. Cabot. C’est pourquoi le CÉPAS 
offre la possibilité aux gens de Char-
levoix de se procurer des billets à 
prix moindre  », explique l’équipe 
dans un communiqué.

La prévente exclusive aux Charle-
voisiens débutera le 23 février, dès 
midi, et se déroulera pendant 48 
heures. Les billets seront disponibles 
en quantité limitée sur le site web du 
CÉPAS ou sur lepointdevente.com. 
Une preuve de résidence dans la 
région sera exigée.

Les occasions de visiter les Jardins Les Quatre Vents sont rares. Photo courtoisie

À moitié prix

AVIS DE DÉCÈS

Yvon Simard
1942-2024

À son domicile, le 1er février 2024, à l’âge de 82 ans, est 
décédé M. Yvon Simard, époux de feu Mme Gaétane  
Savard, fils de feu M. Édouard Simard et de feu dame 
Ange-Emma Gaudreault. Il demeurait à Saint-Aimé-des-
Lacs.

Le service religieux sera célébré au printemps 2024 en l’église de Saint-Aimé-des-
Lacs et l’inhumation se fera au cimetière paroissial. Parents et ami(e)s en seront alors 
informés.

M. Simard laisse dans le deuil ses enfants : Mathieu et Marie-Ève (Simon Proteau); ses 
petits-enfants : Émile et Rosemarie Proteau; ses frères et soeurs; ses beaux-frères et 
belles-soeurs ainsi que plusieurs cousins, cousines, neveux, nièces et autres parents 
et ami(e)s.

La famille tient à remercier la Dre Marie-Josée Sauvé, le CLSC et la clinique Prévoir  
Québec pour leur dévouement et les bons soins prodigués.
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Nécrologie

Une véritable famille, 
au service des familles

447, rue Saint-Étienne, La Malbaie
Tél.: 418 665-0003  
Fax: 418 665-3743  

info@sccharlevoix.ca

 André Tremblay, adjoint

servicesfunerairescharlevoix.com

Suivez-nous sur www.lecharlevoisien.com, section nécrologieLise Tremblay, présidente Émilie Lapointe, directrice funéraire Maurice Tremblay, adjoint

AVIS DE DÉCÈS

Laurent Mailloux 
1926-2024

Au Centre d’hébergement de Clermont, le 10 janvier 2024, à 
l’âge de 97 ans et 5 mois est décédé M. Laurent Mailloux, époux 
de feu dame Alida Desmeules. Il était le fils de feu de M. Ulysse 
Mailloux et de feu dame Alice Savard. Il demeurait à Cap-à- 
l’Aigle. 

La famille vous accueillera pour une rencontre de solidarité en 
l’église de Pointe-au-Pic le samedi 17 février 2024 de 9h30 à 
10h30. Suivra la célébration du service religieux. L’inhumation 
se fera au cimetière paroissial à une date ultérieure. 

Il laisse dans le deuil ses enfants : Jean (Carole Gauthier), feu Maryse (Gilles Frenette), France 
(Sylvain Murray) et Michel (Lucie Desbiens); ses petits-enfants : Maxime (Thérésa Lo), Audrey 
(Marc-André Pelletier), Nathan (Yolaine Huot), Camille, Marie-Philippe (Frédérik Cazelais-Asselin), 
Thomas (Mylène Moreau) et Vincent ; ses arrière-petits-enfants : Étienne, Léa, William, Alexis ainsi 
que ses neveux, nièces, cousins, cousines et ami(e)s. Il est allé rejoindre ses frères, ses beaux-frères 
et belles-sœurs décédés. 

La famille tient à remercier le personnel du Centre d’hébergement de Clermont pour l’accompa- 
gnement et les soins reçus pendant son séjour. 

Vos témoignages de sympathie et l’envoi de fleurs peuvent se traduire par des dons à la Fondation 
Carmel-Roy. Les formulaires sont disponibles à l’église et en ligne au : https://www.fondationcar-
melroy.org/faire-un-don. 

Les funérailles seront dirigées par Services Commémoratifs Charlevoix
447, rue Saint-Étienne, La Malbaie, G5A 1H4. 
Tél.:  : 418 665-0003 |  Téléc. : 418 665-3743

MESSE ANNIVERSAIRE 

Guy Savard

Voilà un an que tu nous as quittés, le 15 février 2023. Le temps 
n’efface pas la tristesse et le vide de ton départ. Tout douce-
ment, nous apprenons à vivre sans ta présence. La mémoire 
fait en sorte que ton souvenir est et restera à jamais gravé 
dans nos cœurs et nos pensées. Jamais nous n’oublierons tout 
l’amour et toute la tendresse que tu avais pour nous.

En souvenir de toi, une célébration aura lieu dimanche le 
18 février 2024 à 9 h en l’église de La Malbaie.

Merci à ceux et celles qui se joindront à nous pour partager 
ce moment. 

Rosanne, Mireille, Richard, Lisa, Julia 
et la famille

AVIS DE DÉCÈS

Angéline Dufour
(1924-2024)

À l’Hôpital de La Malbaie, le 2 février 2024, à l’âge de 99 ans 
et 1 mois est décédée dame Angéline Dufour, épouse de feu 
M. Conrad Lapointe. Elle était la fille de feu M. Joseph Dufour 
et de feu dame Mary Rochefort. Elle demeurait à La Malbaie, 
autrefois de Baie-Sainte-Catherine.

Elle a été confiée aux Services Commémoratifs Charlevoix, 
447, rue Saint-Étienne, La Malbaie. Les funérailles auront lieu 
le vendredi 16 février à 15 h en l’église de La Malbaie. Selon 
ses volontés, il n’y aura pas de condoléances.

Elle laisse dans le deuil ses filles : Marie-Claude (Richard Marchand) et Josée (Yvon Gravel); ses 
petits-fils : Anthoni Marchand (Corinne Montreuil), Keven Lapointe-Boulianne (Jessica Turcotte) et 
Yanick Lapointe-Boulianne; ses arrière-petits-enfants : Willow et Sacha; ses frères et sœurs : feu 
Léda (feu Sylvio Forbes), feu Albert, feu Irène (feu Lucien Ouellet), feu Charles-Henri (feu Louisette 
Savard), feu Léonidas (Aline Morneau), feu Odile (feu Henri-Paul Imbeault), Antonio, feu Gilbert, 
Bertrand (Ninon Brisson) et Denise (feu Jean-Baptiste Boulianne); ses beaux-frères et belles-sœurs 
de la famille Lapointe : feu Yvette (feu Laurent Dassylva), feu Alice (feu Fidèle Savard), feu Jeanne 
(feu Gérard Savard), feu Lionel, feu Paul-Émile (feu Marie-Louise Savard), feu Jos (Anita Porlier) feu 
Jean-Marie (feu Josette Bélanger) ainsi que ses neveux, nièces, cousins, cousines et ami(e)s.

La famille tient à remercier le personnel de la résidence du Domaine La Seigneurie, l’équipe du CLSC 
de La Malbaie (particulièrement Nadine, Élizabeth et Marie-France) et son médecin Dre Danielle  
Gonthier (Chantale, son adjointe administrative) pour leurs bons soins et leur dévouement. 
Vos témoignages de sympathies peuvent se traduire par des dons à la fondation Mains de l’Es-
poir - formulaires disponibles en ligne : https://mainsdelespoir.org/fondation/. Les funérailles 
seront dirigées par Services Commémoratifs Charlevoix, 447 St-Étienne La Malbaie G5A 1H4.  
Tél.: 418 665-0003 | Téléc.: 418 665-3743 | www.servicesfunerairescharlevoix.com | info@sccharlevoix.
ca

SINCÈRES REMERCIEMENTS

Pierrette Gagnon

Dans ces moments difficiles, un mot de réconfort, un geste 
de sympathie va droit au coeur. Merci à vous tous, parents et 
ami(e)s pour ce dernier hommage rendu à Mme Pierrette 
Gagnon, lors de son décès survenu le 22 janvier 2024. 

Nous sommes profondément reconnaissants envers tous ceux 
et celles qui nous ont témoigné des marques d’affection, de 
respect et d’amour (présences aux funérailles, offrandes de 
messe, dons). 

       Que chacun de vous considère ces remerciements comme étant
       personnels.

Ses filles : Guylaine (Gaétan), Marjolaine (Alain) et Nathalie (José); 
ses petit-enfants : Rosalie, Véronique, Marie-Hélène, Keven, Pier-Luc;

 ses arrière-petits-enfants: Jackson, Arielle, Victoria et Éliot
 ainsi que ses sœurs et frères: Paulette, Simone, Noëlla, Ghislaine et Elzéard
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DIVERS À VENDRE 

POÊLE au propane, foyer 
avec vitre et thermos-
tats, 35 000 BTU, radiateur 
ventilé Williams, tuyau in-
clus. Bain en coin avec ro-
binetterie. Tête de lit en 
bois antique. Plafonnier.  
Tél. 418 665-6626

 
LOCAUX À LOUER 

CLERMONT 76, boul. 
Notre-Dame, local 
de 1 200 pi2, dispo-
nible immédiatement. 
Alexandre. Tél. 418 617-
1523 ou 418 240-0728 

BUREAU à louer, 350$/
mois, situé au 2e étage 
de l’Hôtel & Spa le Ger-
main Charlevoix, tout 
compris, il ne vous reste 
qu’à payer l’internet. 2 
fenêtres. 2,88 m X 3,5 m. 
Disponible dès mainte-
nant. Tél. : 418 240-4101

 
LOGEMENTS À LOUER 

BAIE-SAINT-PAUL, beau 5 ½ 
libre immédiatement. Frais 
peint. Électrique-locataire. 
Stationnement déneigé.  
Immeuble paisible. 1300 
$/mois. Répondre par  
courriel à : locationbsp@
gmail.com 

sauvés durablement, ré-
ponses précises et datées. 
Tél. 450 309-0125

CONTACTS directs et ren-
contres sur le service #1 au Qué-
bec! Conversations, rencontres 
inattendues, des aventures 
inoubliables vous attendent.  
Goûtez la différence! Appelez 
le 438 899-7001 pour les écou-
ter, leur parler, ou, depuis votre 
cellulaire faites le #(carré) 6920 
(des frais peuvent s’appliquer). 
L’aventure est au bout de la 
ligne. www.lesseductrices.ca  

 
MAISON À LOUER 

MAISON 4½ à louer au centre 
du village de St-Siméon, près 
de tous les services. Vue sur 
le fleuve. Tél. 418 665-1384

 
OFFRES D’EMPLOI 

RECHERCHE-personne 
pour entretien ména-
ger de chalets dans 
Charlevoix de 2 à 5 fois/
semaine, 30 $/h. Appe-
lez Antoine au 418 219-
8995  

 
RECHERCHE 

RECHERCHE logement, 3 ½ 
ou 4 ½, secteur La Malbaie. 
De préférence un rez-de-
chaussée. (Personne seule). 
Tél. 418 665-7658 

 
TERRAIN

TERRAINS commer-
ciaux à vendre ou à louer,  
35 000 pi2 situés à L’Isle-aux-
Coudres. Tél 418 569-6226

 
DIVERS

ANA Médium, spécialiste 
des questions amoureuses 
depuis 25 ans. Le secret des 
rencontres positives, la mé-
thode pour récupérer son ex 
et des centaines de couples 

Votre journal qui informe

l e c h a r l e v o i s i e n . c o m

Je lis,  

donc je sais

HEURES DE TOMBÉE
Jeudi - 16 H

Annonce régulière, 20 mots et moins : 9 $
Annonce encadrée, gras ou inversée : 11 $
Annonce couleur : 15 $

PRIÈRES

Prière régulière    12 $
Prière longue    25 $
Prière avec photo    35 $

LES PETITES ANNONCES

Paiement en Argent, Visa ou Master 
Toutes les annonces classées devront être payé avant parution.

Par courriel: reception@lemanic.ca

Dépôt: 
BAIE-SAINT-PAUL 
À notre bureau 
45, boul. Raymond-Mailloux 
Baie-Saint-Paul, Qc 
Tél.: 418 665-1299 poste 2210 BÉLIER (21 MARS - 20 AVRIL)

Vous serez honnête dans vos paroles, mais 
pourriez vous attirer des critiques. Songez à 
avoir plus de tact dans certaines situations. En 
couple, une initiative spontanée pourrait vous 
permettre de partager une belle activité.

TAUREAU (21 AVRIL - 20 MAI)
Si l’idée d’acquérir une propriété germe, une 
opportunité adaptée à votre budget et aux be-
soins de votre famille se dévoilera d’ici la fin 
de la semaine. Prenez vos finances au sérieux 
et vous cesserez d’angoisser à ce sujet.

GÉMEAUX (21 MAI - 21 JUIN)
L’action est au rendez-vous! Vous serez souvent 
en déplacement et jouerez peut-être au taxi 
pour vos proches. Renouveler certains contrats 
liés aux communications sera un défi, mais 
vous permettra de payer le juste prix.

CANCER (22 JUIN - 23 JUILLET)
La déprime saisonnière pourrait vous toucher; 
heureusement, le sport sera un remède effi-
cace. Votre silhouette vous en sera vite recon-
naissante. Vous pourriez même découvrir un 
nouveau sport hivernal qui vous passionne.

LION (24 JUILLET - 23 AOÛT)
La fatigue accumulée vous affecte, mais une 
visite chez le massothérapeute ou le mé-
decin vous rendra votre vitalité. Célibataire, 
certaines personnes pourraient manquer de 
savoir-vivre par moment, signe qu’elles ne 
sont pas pour vous.

VIERGE (24 AOÛT - 23 SEPTEMBRE)
Le stress pourrait vous toucher. Avec quelques 
ajustements à votre rythme de vie, vous pour-
riez corriger la situation. L’audace devrait vous 
sourire grandement. Il s’agit d’identifier vos 
objectifs pour que ce soit un jeu d’enfant de 
les atteindre.

BALANCE (24 SEPTEMBRE - 23 OCTOBRE) 
Des amis vous inviteront à vivre une aventure 
passionnante. En couple, votre âme sera em-
preinte de romantisme. Célibataire, quelqu’un 
pourrait vous manifester un vif intérêt, surtout 
si vous aviez participé à une activité pour la 
Saint-Valentin.

SCORPION (24 OCTOBRE - 22 NOVEMBRE) 
Une semaine de montagnes russes émotion-
nelles s’annonce. Si le stress financier vous 
perturbe, prenez des mesures pour y remédier; 
c’est peut-être plus simple que vous le pensez 
et vous retrouverez votre joie de vivre.

SAGITTAIRE (23 NOVEMBRE - 21 DÉCEMBRE)
Une personne de votre entourage pourrait 
vous surprendre avec une déclaration d’amour 
inattendue. Sur le plan professionnel, vous 
organiserez un évènement qui rassemblera 
plus de participants que prévu. Les change-
ments que vous proposerez seront bien reçus. 

CAPRICORNE (22 DÉCEMBRE - 20 JANVIER)
Vous prendrez le temps de finir ce que vous 
avez commencé et ne cessez de repousser. 
Vous trouverez aussi un traitement efficace 
pour améliorer votre qualité de vie. En amour, 
les petites attentions font toujours plaisir!

VERSEAU (21 JANVIER - 18 FÉVRIER)
La pression au travail sera intense, exigeant 
des efforts soutenus pour finaliser des contrats. 
Vous vous engagerez dans la pratique d’un 
exercice régulier pour renforcer votre vitalité 
ou perdre du poids et constaterez des résul-
tats rapidement.

POISSONS (19 FÉVRIER - 20 MARS)
Le boulot occupera une grande partie de votre 
temps, mais une promotion s’ensuivra. Vous 
vous engagerez aussi dans des loisirs ou des 
sports passionnants pour renouer avec une 
vie sociale plus active et dynamique.

BÉLIER (21 MARS - 20 AVRIL)
Une décision spontanée pourrait vous pousser 
à suivre une formation pour améliorer vos pers-
pectives d’emploi. Une révélation illuminera 
votre chemin vers l’accomplissement, mais de-
mandera aussi des efforts considérables.

TAUREAU (21 AVRIL - 20 MAI)
Vous pourriez obtenir le financement requis 
pour un projet qui vous tient à cœur. Une 
consultation avec votre conseiller financier 
devrait vous permettre de consolider vos dettes 
et de vivre en harmonie avec vos aspirations.

GÉMEAUX (21 MAI - 21 JUIN)
Un peu de ménage à la maison pourrait clari-
fier vos pensées. Avant d’évoquer une sépara-
tion, prenez le temps de discuter de certains 
sujets. Une décision prise trop impulsivement 
pourrait vous laisser des regrets amers.

CANCER (22 JUIN - 23 JUILLET)
Avant de présenter vos dossiers et vos propo-
sitions au travail, assurez-vous de les peau-
finer suffisamment pour parvenir à ce que le 
tout soit accepté. Ainsi, vous aurez inévitable-
ment envie de renouveler votre garde-robe 
pour vous récompenser de vos succès.

LION (24 JUILLET - 23 AOÛT)
Vous suggérerez des initiatives captivantes à 
vos amis. Consacrez du temps à développer un 
talent créatif qui vous passionne. La confiance 
en vous sera la clé de réalisations dont vous 
tirerez fierté dans un proche avenir.

VIERGE (24 AOÛT - 23 SEPTEMBRE)
Vous rencontrerez des personnes inspirantes 
qui enrichiront votre cercle social et appro-
fondiront votre spiritualité. Une opportunité 
professionnelle ou personnelle pourrait vous 
inciter à envisager un déménagement.

BALANCE (24 SEPTEMBRE - 23 OCTOBRE) 
Une dose de sensibilité et d’affection sera 
cruciale dans votre relation pour éviter les 
malentendus. Grâce à une communication ou-
verte, les choses s’amélioreront, mais une cer-
taine confusion pourrait entourer la question 
financière.

SCORPION (24 OCTOBRE - 22 NOVEMBRE) 
Une période où l’action est à l’honneur se pro-
file. Si vous aimez voyager, il est peut-être 
temps de réactiver un projet mis en attente 
pour des raisons qui n’ont plus lieu d’être. 
Même une petite escapade en solo peut créer 
des souvenirs mémorables.

SAGITTAIRE (23 NOVEMBRE - 21 DÉCEMBRE)
Votre imagination débordante vous aidera à 
réaliser une œuvre exceptionnelle si vous avez 
une âme artistique. En adoptant un mode de 
vie conforme à vos aspirations, vous équili-
brerez davantage votre existence. En suivant le 
flux, les choses se placent harmonieusement.

CAPRICORNE (22 DÉCEMBRE - 20 JANVIER)
Un moment de détente et de ressourcement 
serait bienvenu. Explorez vos talents artistiques 
ou spirituels qui semblent vouloir émerger. 
Vous impliquer auprès des moins fortunés 
pourrait aussi être une option inspirante.

VERSEAU (21 JANVIER - 18 FÉVRIER)
En participant davantage à une vie sociale ac-
tive, vous élargirez votre cercle d’amis, même 
à travers les réseaux sociaux. S’inscrire au 
gym avec des amis pour essayer un nouveau 
sport pourrait aussi être une belle option.

POISSONS (19 FÉVRIER - 20 MARS)
La joie et l’optimisme vous animeront, et cet 
état d’esprit contagieux se répandra autour de 
vous. Au travail, vous accomplirez vos tâches 
plus rapidement pour soutenir ceux qui ont 
besoin d’aide. Vos efforts supplémentaires 
seront récompensés.

ALEXANDRE AUBRY 
alexandre.aubry.astrologue

alexandre@norja.net
514 667-4803

ALEXANDRE AUBRY 
alexandre.aubry.astrologue

alexandre@norja.net
514 667-4803

BÉLIER (21 MARS - 20 AVRIL)
Des changements majeurs se profilent dans 
les diverses sphères de votre vie! Vous res-
sentirez une fierté légitime pour vos accom-
plissements et ferez les efforts requis pour 
garantir le bon déroulement de vos affaires.

TAUREAU (21 AVRIL - 20 MAI)
Une période de ressourcement s’impose : 
appréciez l’instant présent et détendez-vous. 
Un proche aura grand besoin de vous. Artiste, 
vous trouverez l’inspiration en cette période, 
une guidance intérieure est à votre portée.

GÉMEAUX (21 MAI - 21 JUIN)
Vous serez responsable d’un projet d’enver-
gure, réunissant diverses personnes autour 
de vous. Malgré les défis pour obtenir des 
contributions des parties concernées, votre 
efficacité sera remarquable et couronnée de 
succès après quelques efforts.

CANCER (22 JUIN - 23 JUILLET)
Des responsabilités considérables vous atten-
dent, au travail et à la maison. Votre dévoue-
ment sera remarqué et pourrait être récom-
pensé par une promotion et une augmentation 
de salaire. Il y aura de quoi célébrer!

LION (24 JUILLET - 23 AOÛT)
L’idée d’un voyage spirituel germera dans 
votre esprit. Une préparation minutieuse de 
plusieurs mois sera requise pour qu’il de-
vienne une source d’inspiration, vous aidant 
à trouver un sens profond à votre existence.

VIERGE (24 AOÛT - 23 SEPTEMBRE)
Les émotions sont puissantes dans l’entou-
rage. Peut-être qu’une remise en question 
dans votre relation sera nécessaire pour votre 
épanouissement. Du moins, vous n’accepterez 
plus de compromis. Une introspection pro-
fonde s’impose concernant l’union.

BALANCE (24 SEPTEMBRE - 23 OCTOBRE) 
Malgré les tensions, vous excellerez dans le 
travail d’équipe, ce qui vous permettra de réa-
liser de grandes avancées. Nouvellement en 
couple, vous devrez surmonter des préoccupa-
tions qui remettent en question votre engage-
ment et définir un meilleur avenir entre vous.

SCORPION (24 OCTOBRE - 22 NOVEMBRE) 
Au travail, vous récolterez le fruit de vos efforts, 
même au prix d’un épuisement évident. Face à 
l’essor de votre clientèle, vous devrez redoubler 
d’efforts, assurant des rentrées financières plus 
stables pour les années à venir.

SAGITTAIRE (23 NOVEMBRE - 21 DÉCEMBRE)
Votre estime personnelle a besoin d’être re-
haussée. Vous vous dévouez aux autres avec 
ferveur, mais il est important de diriger une 
part de cette attention vers vous, surtout si 
certains ne rendent pas justice à vos actions et 
n’ont aucune reconnaissance.

CAPRICORNE (22 DÉCEMBRE - 20 JANVIER)
Vous consacrerez une part substantielle de 
votre temps à la sphère familiale. Un démé-
nagement pourrait être envisagé à court terme 
ou, du moins, un changement significatif 
dans votre environnement personnel ou pro-
fessionnel se révélera bénéfique.

VERSEAU (21 JANVIER - 18 FÉVRIER)
Votre cercle social s’élargira, notamment grâce 
à une augmentation de votre présence sur 
les réseaux sociaux. Vos talents et vos activi-
tés professionnelles gagneront en notoriété, 
améliorant votre situation financière.

POISSONS (19 FÉVRIER - 20 MARS)
Voici le feu vert pour financer un projet : vous 
passerez immédiatement à l’action! La se-
maine sera propice pour régler une partie de 
vos dettes, assouplissant votre situation finan-
cière. Il s’agit d’une forme de nouveau départ.

ALEXANDRE AUBRY 
alexandre.aubry.astrologue

alexandre@norja.net
514 667-4803

SIGNES CHANCEUX DE LA SEMAINE :
TAUREAU, GÉMEAUX ET CANCER

SEMAINE DU
11 AU 17 FÉVRIER 2024

SIGNES CHANCEUX DE LA SEMAINE :
LION, VIERGE ET BALANCE

SEMAINE DU  
18 AU 24 FÉVRIER 2024

BÉLIER (21 MARS - 20 AVRIL)
Des circonstances inattendues pourraient en-
traîner des retards. Pour minimiser la pres-
sion, planifiez vos rendez-vous avec un plus 
large intervalle. Il s’agit d’une période propice 
pour démarrer votre propre entreprise.

TAUREAU (21 AVRIL - 20 MAI)
On pourrait vous inviter à une escapade avec 
quelques amis. Rien ne vous apportera plus 
de joie que de vous évader, même si c’est 
juste pour passer du temps en nature, surtout 
si vous êtes habituellement en milieu urbain.

GÉMEAUX (21 MAI - 21 JUIN)
Vous pourriez expérimenter un large éventail 
d’émotions. Notamment, vous ferez un tri dans 
votre groupe d’amis : certains ne sont pas 
dignes de votre amitié, agissant davantage 
comme des opportunistes. Affirmez vos valeurs 
et faites-vous respecter dans ce processus.

CANCER (22 JUIN - 23 JUILLET)
Il est possible qu’une décision cruciale vous 
soumette à une pression considérable, mais 
il faudra collecter toutes les informations 
pertinentes pour évaluer le pour et le contre 
de manière éclairée. Accordez-vous le temps 
requis. 

LION (24 JUILLET - 23 AOÛT)
Au travail, les tâches urgentes abonderont. 
Même si elle génère du stress, cette situation 
est susceptible de faire évoluer positivement 
votre parcours. Des opportunités d’avancement 
peuvent émerger de manière détournée.

VIERGE (24 AOÛT - 23 SEPTEMBRE)
Même si vous préférez la discrétion, vous vous 
retrouverez à l’avant-plan de manière notable, 
une situation qui exigera de surmonter votre 
timidité. Plusieurs vous exprimeront leur admi-
ration et vous leur témoignerez votre gratitude.

BALANCE (24 SEPTEMBRE - 23 OCTOBRE) 
Si vos enfants ont quitté le nid depuis un cer-
tain temps, vous pourriez envisager de ven-
dre pour bénéficier d’une plus grande liberté. 
Si votre relation est récente, vous pourriez 
envisager de cohabiter dans un futur proche.

SCORPION (24 OCTOBRE - 22 NOVEMBRE) 
Vous participerez à de multiples discussions. 
Vous élargirez votre clientèle et unifierez vos 
collaborateurs. Vos directives et vos conseils 
seront bien reçus, ce qui aura ultérieurement 
un impact positif sur vos finances.

SAGITTAIRE (23 NOVEMBRE - 21 DÉCEMBRE)
L’argent génère du stress chez de nombreuses 
personnes. Prenez le temps d’interagir avec 
des experts pour identifier des solutions et 
ainsi vous offrir une pause bien méritée per-
mettant de vous desserrer la ceinture.

CAPRICORNE (22 DÉCEMBRE - 20 JANVIER)
Une énergie débordante vous anime, vous 
pouvez prendre d’assaut le monde! Vous 
aurez l’inspiration requise pour vous lancer 
dans une nouvelle initiative, tant profession-
nelle que personnelle, qui vous apportera un 
sentiment de profonde satisfaction.

VERSEAU (21 JANVIER - 18 FÉVRIER)
La nécessité d’un solide soutien se fera sentir 
sur les plans professionnel et personnel. Vous 
investirez tout votre être à l’endroit d’une per-
sonne chère à votre cœur. Il est possible que 
vos bons services soient parfois exploités 
devant tant de générosité. 

POISSONS (19 FÉVRIER - 20 MARS)
Une semaine empreinte de tension qui vous 
incitera à accorder plus d’attention à votre 
bien-être en intensifiant vos activités phy-
siques. Adepte des plaisirs gustatifs, il est bon 
pour le moral de s’accorder quelques dou-
ceurs de temps à autre.

ALEXANDRE AUBRY 
alexandre.aubry.astrologue

alexandre@norja.net
514 667-4803

SIGNES CHANCEUX DE LA SEMAINE :
VERSEAU, POISSONS ET BÉLIER

SEMAINE DU 
4 AU 10 FÉVRIER 2024

SIGNES CHANCEUX DE LA SEMAINE :
SCORPION, SAGITTAIRE ET CAPRICORNE

SEMAINE DU 
25 FÉVRIER AU 2 MARS 2024
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Le toponyme La Venise des Cas-
tors, attribué à des étangs de la 
Zec des Martres dans le TNO du 
Lac-Pikauba, a remporté le coup 
de cœur du public du concours 
de la Commission de toponymie 
du Québec.

Il a coiffé au poteau certains 
des noms les plus originaux 
de l’année 2024, comme le 
Trou des Campions, la Rue 
du Minot-de-Pommes (à 
Petite-Rivière-Saint-François), le 
Parc du Plus-Petit-au-Plus-Grand, 
le Verrou du Malin et bien d’autres.

«  Le travail des castors à cet 
endroit a permis l’érection d’un 
imposant arrangement de bar-
rages et de huttes, qui, en raison 
de sa complexité, rappelle les 
canaux de Venise, en Italie  », 
explique-t-on.

Le travail des castors a inspiré le toponyme coup de 
foudre 2024. Photo Pixabay

Coup de foudre 
Dans le cadre de la réalisation de ses travaux municipaux, la Ville de La Malbaie invite les  
entrepreneurs à fournir des taux horaires pour la location de machineries et/ou d’équipe-
ments avec opérateur pour la période débutant le 16 avril 2024 et se terminant le 15 avril 
2025 ainsi que des soumissions pour obtenir des taux horaires pour la location de camions 
10 /12 roues et pour des semi-remorques avec opérateur pour le transport de la neige lors 
des opérations de déneigement des rues pour la saison hivernale 2024-2025. 

Les soumissions doivent être présentées dans une enveloppe scellée portant la mention  
«Soumission - Taux horaire pour la location de machineries et/ou d’équipements et  
camions 10/12 roues et semi-remorques avec opérateur Nᵒ 5220-08-02-2024-P» et 
adressées à Madame Marie-Catherine Bégin-Drolet Directrice des infrastructures urbaines 
et de l’environnement, 515, Boulevard de Comporté, La Malbaie G5A 1L9 au plus tard le 
12 mars 2024 avant 11h00 a.m.. Les soumissions seront ouvertes publiquement au même 
endroit, le même jour immédiatement après l’heure limite. 

Le document de soumission décrivant les conditions pertinentes à cet appel d’offres peut 
être obtenu sous format électronique sur le système électronique d’appel d’offres SÉAO 
(www.seao.ca) ou au 1 866 669-7326. L’obtention des documents est assujettie à la  
tarification de cet organisme.

La Malbaie, le 14 février 2024.

Valérie Bouchard, 
Greffière 
Ville de La Malbaie 

APPEL D’OFFRES PUBLIC

APPEL D’OFFRES No : 5220-08-02-2024-P

OFFRES D’EMPLOI 

PSYCHOLOGUE 
Écoles primaires du Centre de services scolaire 
 

 

 Un (1) remplacement à temps complet 
jusqu’au 30 juin 2025 
 Horaire de travail : 35 heures/semaine du  

lundi au vendredi 
 Date d’entrée en fonction : Avril 2024 
 Date limite pour poser votre candidature :  

29 février 2024, à 16 h 00 

Faire parvenir une lettre de 
motivation, ainsi qu’un 
curriculum vitae en indiquant 
si vous faites partie ou non 
d’un des groupes visés par le 
programme d’accès à 
l’égalité à l’emploi, soit les 
femmes, les membres des 
minorités visibles, les minorités 
ethniques, les autochtones et 
les personnes handicapées à 
l’adresse ci-dessus.  
 
 
 

TECHNICIEN(NE) EN LOISIR 
École secondaire du Plateau 
 

 

 Un (1) remplacement à temps complet 
d’une durée approximative d’un (1) an 
 Date d’entrée en fonction : Avril 2024  
 Horaire de travail : 35 heures /semaine du  

lundi au vendredi 
 Date limite pour poser votre candidature : 

20 février 2024, à 16 h 00 
 

 
 
 

Veuillez consulter les affichages 
complets sur notre site Internet 
www.csscharlevoix.gouv.qc.ca – 

section offres d’emploi pour 
obtenir de plus amples 

informations 

AVIS PUBLIC est donné :

Que la Ville de Baie-Saint-Paul est à la recherche d’une personne intéressée à faire 
partie du Comité Consultatif d’Urbanisme.

La personne recherchée doit :

•  Résider sur le territoire de la Ville de Baie-Saint-Paul;
•  Avoir de l’intérêt pour les questions d’urbanisme;
•  Être exempte de tous conflits d’intérêts;
•  Être disponible pour des réunions se tenant en soirée (possibilité de 2 rencontres,
     par mois). 

Nature du comité :

Le comité a pour mandat de donner un avis au conseil municipal sur les demandes de 
dérogation mineure, sur les plans d’aménagement d’ensemble (PAE), les demandes de 
permis assujetties à un plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA). Il peut 
également être invité à donner son avis sur toute modification au plan et aux règle-
ments d’urbanisme, mais également pour tout projet et étude en matière d’urbanisme.

Contenu du dépôt de candidature :

Le dépôt de candidature devra comprendre les informations suivantes :
•  Nom et adresse (incluant numéro de téléphone et courriel)
•  Profession
•  Une lettre expliquant votre intérêt à être membre du comité

Date limite de réception :

La date limite fixée par le Conseil de la Ville de Baie-Saint-Paul pour recevoir les 
demandes des personnes intéressées est fixée au 14 mars 2024.

Les demandes doivent être adressées et expédiées par courrier ou par courriel comme 
suit :

Ville de Baie-Saint-Paul
Comité Consultatif d’Urbanisme
Diane Lemire 
Directrice du Service de l’urbanisme et du patrimoine
15, rue Forget, Baie-Saint-Paul  (Québec) G3Z 3G1
dianelemire@baiesaintpaul.com 

DONNÉ ET FAIT À BAIE-SAINT-PAUL CE 7e JOUR DU MOIS DE FÉVRIER DE L’ANNÉE 
2024

Émilien Bouchard
Greffier 

AUX CONTRIBUABLES DE LA VILLE DE BAIE-SAINT-PAUL

2e affichage
PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE CHARLEVOIX
VILLE DE BAIE-SAINT-PAUL
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(JBL) Le Musée sur la route, projet 
intergénérationnel du Musée de 
Charlevoix, s’est arrêté le 2 février 
dernier à l’école Dominique-Savio 
de Saint-Urbain, où enfants et aînés 
ont pu échanger sur l’histoire de 
leur région à travers la présentation 
d’artéfacts.

Les élèves de Saint-Urbain ont ainsi 
pu «  apprendre l’histoire directe-
ment avec les gens qui l’ont vécue. 
Nos aînés ont connu de grands évé-
nements marquants, des moments 
anecdotiques, des épreuves per-
sonnelles et des souvenirs d’enfance 
touchants. C’est donc dans un but 
de partage des connaissances 
et d’expérience de vie que s’est 

déroulé l’atelier », explique l’équipe 
du Musée dans un communiqué.

Les aînés invités provenaient de 
Saint-Urbain, grâce à une implica-
tion du programme MADA (Munici-
palités Amies des Aînés) de la MRC 
de Charlevoix et de la municipalité.

«  À l’aide d’artéfacts proposés par 
le musée, les aînés ont pu échanger 
avec les enfants sur leurs propres 
souvenirs d’enfance et sur les 
habitudes de vie du siècle dernier.  
Des discussions, des échanges entre 
les générations, des conseils de  
vie, des réflexions et bien des  
rires!  », souligne aussi l’équipe du 
Musée.

Marilie Lapointe, du Musée de Charlevoix, présente des artéfacts aux élèves et aux aînés de 
Saint-Urbain. Photo courtoisie

Le Musée fait halte à l’école de Saint-Urbain

(LT) La 19e édition de Clermont en neige se déroulera le samedi 24 février 
dès 9h sur les terrains près de l’école Laure-Gaudreault.

Plusieurs activités seront proposées aux familles telles que la glissade,  
la sculpture sur neige, la tire sur la neige et du soccer sur neige.  
Des jeux gonflables seront également installés. DJ Jules et Mascottes  
Charlevoix sera sur place pour animer le site.

De plus, un rallye sera organisé par le Groupe Action Jeunesse. L’orga-
nisme de participation des parents de l’école Laure-Gaudreault proposera  
un service de restauration jusqu’à 16h.

En fin de journée, un tournoi amical 3 contre 3 est organisé à partir de 16h30 
sur la patinoire extérieure.

Les enfants pourront s’amuser en construisant un fort. Photo archives

Clermont en neige reviendra  
le 24 février

(JBL) Le gala des Prix Opus du 
Conseil québécois de la musique 
(CQM) a consacré hier la carrière 
de la directrice générale et artis-
tique émérite de la Salle Bourgie et  
d’Arte Musica, l’ébouloise Isolde 
Lagacé.

Le gala a réuni le milieu musical qué-
bécois à la Salle Bourgie du Musée 
des beaux-arts de Montréal pour 
célébrer les meilleures réalisations 
de la saison artistique 2022-2023. 
Un hommage a été rendu à Isolde 
Lagacé pour son dévouement à 
la promotion et à la diffusion de la 
musique de concert au Québec.

«  De touchants témoignages ont 
honoré le parcours de cette grande 

dame, notamment, ceux d’Alexandre 
Tharaud, pianiste français de renom-
mée internationale, d’Olivier Godin, 
pianiste, en duo avec Caroline Louis, 
respectivement directeur artistique 
et directrice générale actuels de la 
Salle Bourgie, ainsi que de Gene-
viève Soly, musicienne et sœur de la 
lauréate », souligne le CQM dans un 
communiqué.

Gestionnaire, musicienne et péda-
gogue, Isolde Lagacé est en rési-
dence au Musée des beaux-arts de 
Montréal depuis 2008. Entre autres 
nombreuses réalisations, elle a 
consacré, pendant plus de 20 ans, 
une partie de ses étés à l’enseigne-
ment de la musique à l’Académie du 
Domaine Forget. Isolde Lagacé a reçu le prix Hommage au Gala des prix Opus. Photo La Scena Musicale

Isolde Lagacé reçoit le prix Opus Hommage
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(LT) La Virée Nordique de 
Charlevoix lancera sa 11e

édition avec une célébra-
tion en hommage à son 
président d’honneur, Pierre 
Lavoie, ce vendredi 16 
février au Complexe de 
divertissement Hôtel-Casino 
de Charlevoix, après avoir 
participé à la nouvelle acti-
vité Planeta Luna.

De nombreuses personnali-
tés publiques participeront 
à cette activité, dont la 
députée Kariane Bourassa, 
le ministre responsable 
de la Capitale-Nationale, 
Jonatan Julien, l’ancien fon-
deur Pierre Harvey et le Dr 
Horacio Arruda. Cette soirée 

permettra de souligner l’en-
gagement de Pierre Lavoie 
envers la promotion des 
saines habitudes de vie et sa 
contribution signifi cative à la 
communauté.

«  Pierre Lavoie a été une 
inspiration pour l’équipe de 
la Virée Nordique depuis ses 
débuts. Nous partageons les 
mêmes valeurs d’améliora-
tion de la santé de la popu-
lation du Québec et c’est un 
immense honneur et plaisir 
de l’accueillir à la prochaine 
édition de l’événement  », 
explique le Dr Jean-Luc 
Dupuis, organisateur de 
l’événement Planeta Luna 
et co-fondateur, avec la Dre 

Danielle Ouellet, de la Virée 
Nordique de Charlevoix.

L’activité Planeta Luna per-
mettra aux raquetteurs de 
vivre une nouvelle expé-
rience avec une randonnée 
aux fl ambeaux, dont le 
départ se fera au terrain de 
golf du Fairmont Le Manoir 
Richelieu.

Plus de 2 000 participants 
sont attendus pour la 11e

édition de la Virée Nordique, 
du 16 au 18 février. Aussi, 
500 enfants participeront 
aux différentes activités sco-
laires organisées au cours 
du mois de février pour le 
Défi  scolaire. La Virée Nordique rendra hommage à son président d’honneur, Pierre 

Lavoie. Photo courtoisie

Pierre Lavoie lancera la Virée Nordique

(DK) La MRC de Charle-
voix-Est accorde 31 960 $ au 
Club de Golf Murray Bay inc. 
pour son projet de moder-
nisation de ses installations 
annoncé l’an dernier.

Le montant «  aidera à 
réaliser plusieurs études 
préliminaires en vue d’un 
projet d’investissement au 
potentiel de retombées éco-
nomiques importantes pour 
la MRC de Charlevoix-Est », 
indique le conseil des maires 
dans un communiqué.

Les dirigeants du club de 
golf ont déjà expliqué que 
les nouvelles infrastructures 
permettraient une exploi-
tation des lieux sur quatre 
saisons.

Cette phase préliminaire, 
laquelle permet d’aller 
chercher l’avis d’experts 
au niveau du potentiel 
touristique, au niveau 
architectural et au niveau 
de la structure de l’orga-
nisation, est essentielle à 
la réalisation du projet, 

signale la MRC, dont l’argent 
provient du Fonds régional 
de la Capitale-Nationale.

«  Le Club de Golf Murray 
Bay inc. est un acteur 
historique, économique 
et social important pour 
notre territoire. La MRC est 
fi ère de soutenir un projet 
tourné vers l’avenir et vers 
la pérennisation du site  », 
explique Odile Comeau, 
préfet de la MRC de Charle-
voix-Est.Le chalet du Club de golf Murray Bay. Photo archives

Le Club de golf Murray Bay reçoit 32 000 $

(LT) Quatre patineuses du 
Club Les Carrousels de Cler-
mont ont vécu leur première 
expérience d’une compé-
tition en participant à Mes 
Premiers Jeux, qui ont eu 
lieu à Beauport du 9 au 11 
février. Elles ont remporté 
trois rubans argent et un 
bronze.

Eve-Marie Lavoie, Léonie 
Girard et Lucie Gauthier 
ont obtenu le ruban argent. 
Mahéva Gaudreault a pour 
sa part obtenu le ruban 
bronze.

Ces quatre patineuses ont 
été sélectionnées parmi 
les groupes de Patinage 
Plus. Les habiletés acquises 
sont évaluées par des 

juges, comme c’est le 
cas pour les autres 
compétitions. Les jeunes 
athlètes étaient accom-

pagnées des monitrices 
Léa-Kim Lavoie, Mélyanne 
Grenier, Kelly Harvey et 
Amélie Brassard.

Ève-Marie Lavoie, Mahéva Gaudreault, Léonie Girard et Lucy Gauthier ont 
vécu leur première expérience de compétition. Photo courtoisie

Une première expérience réussie 

184 joueurs au tournoi 
des entreprises

(JBL) Pas moins de 184 joueurs, soit 46 équipes, ont participé 
au tournoi des entreprises 2024 du club de curling Nairn, qui 
soulignait ses 25 ans du 7 au 11 février à Clermont. L’équipe 2L 
Solutions a remporté la classe A. La skip de l’équipe gagnante, 
Hélène Lemay, était accompagnée de Réjean Murray, Clément 
Côté et Ghislain Duchesne. Ils ont vaincu en fi nale Bernard Auchu 
et son équipe (Benoit Riverin, Jules Tremblay, Wilfrid Herberteau), 
qui représentaient Toyota Charlevoix. L’équipe de Clinique Psy a 
remporté la classe B, celle de la Ville de La Malbaie la classe C et 
celle du Groupe Gilles Jean la classe D.
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(LT) Quatre athlètes féminines du 
Club de ski acrobatique du Massif 
ont réussi à se distinguer et à monter 
sur le podium lors d’une compéti-
tion au Mont-Sainte-Anne, les 10 et 
11 février.

Dans la catégorie U14, Laurence 
Gagnon a remporté l’or et Flo-
rence Gauthier, jeune skieuse de 
Baie-Saint-Paul, est repartie avec la 
médaille de bronze. Emma Gagnon 
a terminé la journée sur la troisième 
marche du podium dans la classe 
F16. Rébeka Lalancette a terminé en 
3e position chez les U12. 

Au total, 15 athlètes de l’équipe du 
Massif de Charlevoix ont participé à 
la compétition et ont pu démontrer 
leur savoir-faire dans le parcours de 
bosses.

Le club tient aussi à souligner la 
participation des athlètes de Baie-
Saint-Paul : Jules Larouche, Xavier et 
Félix Lupien, Thomas et Annabelle 
Dufour.

15 athlètes du club de ski 
acrobatique du Massif de 

Charlevoix ont participé à la 
compétition. Photo courtoisie

Quatre skieuses se démarquent

(LT) Anabelle Tremblay de Baie-
Saint-Paul représentera le Québec 
aux championnats nationaux de 
quilles, qui se tiendront en mai en 
Colombie-Britannique.

La jeune fille âgée de 12 ans espère 
se qualifier lors de sa première com-
pétition hors Québec.

«  Lors des qualifications, j’ai roulé 
226, 208, 177, 156 et 151, ce qui 
me fait une moyenne de 170. Cela 
s’est bien passé pour moi. Jouer aux 
quilles est devenue une passion. 
Je le fais depuis que j’ai six ans. Je 
pratique dans une ligue avec des 
juniors et je joue environ trois à 
quatre fois par semaine, dont deux 

fois le vendredi. Je vais continuer de 
me pratiquer souvent pour me qua-
lifier aux championnats nationaux », 
souligne Anabelle Tremblay.

Elle n’a pas encore réussi de partie 
parfaite, mais elle a tout de même 
un record de 279, ce qui est très 
bon à son âge. Elle joue d’abord aux 
quilles pour le plaisir et pour passer 
du temps en famille et entre amis. 
Elle a d’ailleurs un tournoi de prévu 
en équipe avec son père.

Pour les championnats nationaux, 
la quilleuse sera accompagnée 
d’autres athlètes qui évoluent dans 
d’autres catégories et qui eux aussi 
représenteront le Québec.

Anabelle Tremblay participera aux championnats nationaux de quilles en Colombie-
Britannique. Photo courtoisie

Anabelle Tremblay vise un podium

(LT) Huit jeunes Charlevoisiens participeront à la 58e Finale des Jeux du 
Québec, qui aura lieu à Sherbrooke du 1er au 9 mars.

Charlie Côté, originaire de Baie-Saint-Paul, sera présente avec son équipe 
féminine de hockey qui représentera la Capitale-Nationale. Ce sera d’ailleurs 
sa 4e participation à la finale provinciale.

Léo-Lou Boulianne sera pour sa part accompagné de son équipe  
de curling dans la catégorie juvénile.

Quatre judokas ont aussi obtenu leur place pour la finale. Il s’agit de Rose 
Sullivan, Mély-Ann Lavoie, Alexis Lavoie et Loïck Tremblay.

Enfin, deux joueurs des Rorquals M15 AA, l’attaquant Émile Bouchard  
et le défenseur Zachary Dufour, ont été sélectionnés dans l’équipe masculine 
de hockey de la Capitale-Nationale. Léo-Lou Boulianne, 2e à partir de la droite. Photo courtoisie

Des Charlevoisiens 
aux Jeux du Québec
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Les Rorquals M13 AA joueront de nouveau ce vendredi.

Les Rorquals M15 A n’ont pas accédé aux rondes finales du tournoi de Baie-Saint-Paul. La 
formation Jr A s’est rendue en demi-finale. Sur la photo, la cérémonie protocolaire réunissant 
des partenaires et organisateurs. Photo Jean-Baptiste Levêque

Ouellet et Tremblay récoltent un 
point dans un match robuste

(DK) Les As de Québec M15 AAA 
élite ont rappelé Nathan Ouellet, 
des Rorquals de Charlevoix M15 AA, 
pour leur duel contre les Espoirs du 
Sag-Lac disputé samedi après-midi 
à l’aréna de Clermont.

Les deux équipes de la Ligue de 
hockey d’excellence du Québec ne 
présentent pas le même dossier. 
Québec est au premier rang de sa 
division et le Sag-Lac au dernier. 
Toutefois, les joueurs n’avaient pas 
moins faim. Ils ont joué une partie 
robuste où il était préférable de 
patiner la tête haute.

Les As ont ajouté une victoire à 
leur fiche en l’emportant 7-3 sur les 
Espoirs. C’était leur 20e gain en 25 
parties. L’équipe n’a perdu qu’une 
seule fois en saison régulière. Dans 
la formation de Québec, on retrou-
vait Zach Villeneuve qui a joué dans 
Charlevoix jusqu’au niveau M13.

« Je suis satisfait de ma performance. 
C’est toujours le fun de jouer dans 
la ville où tu as grandi. C’est un bon 
feeling. Ç’a été un bon match pour 

l’équipe et aussi pour moi. Il n’y a pas 
de surprise contre le Sag-Lac, c’est 
toujours robuste. Ils ont dû s’adapter 
à notre style de jeu  », a résumé le 
hockeyeur qui n’avait pas joué dans 
la région depuis son passage chez 
les atomes.

Nathan Ouellet a obtenu une men-
tion d’aide sur le 6e but des siens. 
C’était sa seconde partie comme 
joueur affilié avec les As. Une adap-
tation est nécessaire entre les deux 
niveaux, mais il se sentait à sa place 
dans l’alignement. «  J’étais plus 
confiant aujourd’hui que lors de ma 
première partie. Les stratégies ne 
sont pas les mêmes que celles de 
mon équipe actuelle. Mon but est 
de jouer dans le M17 AAA espoir 
l’an prochain  », a déclaré le jeune 
homme de La Malbaie.

Justin Beaulieu, le capitaine des As, 
a de la famille qui habite L’Isle-aux-
Coudres. «  C’est toujours le fun de 
jouer devant des membres de ma 
famille. Ce sont pas mal toujours 
des parties sous le signe de la 
robustesse contre cette équipe-là », 
disait-il après la partie «  qui aurait  
pu dégénérer  », ajoute celui  
qui voudrait bien faire l’équipe  
M17 AAA.

Du côté des Espoirs du Sag-Lac, on 
retrouvait Rémi-William Tremblay, 
originaire de Baie-Saint-Paul, qui a 
lui aussi commencé son hockey dans 
Charlevoix. Le défenseur a obtenu 
une mention d’aide sur le dernier 
but de son équipe. « Ça faisait long-
temps que je n’avais pas joué ici. J’ai 
trippé. J’ai effectué un bon lancer 
frappé qui s’est transformé en une 
passe », analysait-il. 

Les choses se sont replacées pour 
lui alors qu’il a connu « un mauvais 
début de saison. Je me suis pas mal 
amélioré et ça va mieux mainte-
nant », dit-il pour conclure.

Cette partie était la seconde de la 
Ligue de hockey d’excellence du 
Québec disputée dans Charlevoix 
cette saison.

Les Rorquals M18 A déterminés

Les Rorquals M18 A se présenteront 
avec détermination au tournoi de 
Baie-Saint-Paul qui se poursuit cette 
fin de semaine.

Samedi dernier, à Québec, ils ont 
blanchi les Wapitis de Charlesbourg 
6-0. Joey Lajoie a fini la journée avec 
4 points, Louis-David Tremblay a 
marqué deux fois. Le jeu blanc va au 
dossier du gardien Hubert Bouchard. 
«  La défensive a une fois de plus 
été très solide et l’attaque a profité 
de ses occasions de marquer », rap-
porte l’entraîneur.

Ce gain consolide le second rang 
de la troupe de Pierre Moreau au 
classement général. La formation 
présente un dossier de 13 victoires, 
une défaite et quatre matchs nuls 
pour un total de 43 points et un dif-
férentiel de +39.

Les Rorquals M18 A sont encore un 
peu indisciplinés. Ils sont les plus punis 
de leur ligue. « Il y a de l’amélioration à 
ce niveau depuis la pause des fêtes », 
précise cependant Pierre Moreau.

Au tournoi de Baie-Saint-Paul, la 
formation M18 A jouera sa pre-
mière partie vendredi 16 février, à 
10h10, contre les puissants Lynx de 
Saint-Raymond. Deux autres parties 
sont programmées le samedi. Pour 
aspirer aux rondes éliminatoires, 
une formation doit finir parmi les 
deux meilleures de son groupe.

Les Rorquals M13 AA avancent  
à l’International B.S.R.

Les Rorquals M13 AA ont été parfaits, 
dimanche après-midi, en blanchis-
sant les Gladiateurs du Roussillon 
6-0, ce qui leur permet d’avancer au 
prochain tour de l’International Pee-
Wee B.S.R Lévis.

Le jeu blanc va au gardien Alexandre 
Gagnon-Morency. Jacob Lapointe a 
compté deux buts. Vincent Trem-
blay a inscrit celui de la victoire. 
Guillaume Dugré, Milan Tremblay et 
Francis Desbiens ont complété.

Avant le blanchissage, les Rorquals 
avaient gagné 3-1 face aux Grands-
Ducs du Richelieu puis défait les 
Panthères de Deux-Montagnes 5-2.

Charlevoix devra attendre à mardi 
pour connaitre le nom de son pro-
chain adversaire avec qui il croisera 
le fer vendredi prochain.

Rémi-William Tremblay des Espoirs du Sag-
Lac a récolté une passe dans la défaite.

Zach Villeneuve, Nathan Ouellet et Justin Beaulieu des As de Québec.
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Lire. 
Découvrir. 
Partager. 

L’information régionale en temps réel, partout, tout le temps, c’est 

MAINTENANT POSSIBLE! 

Bienvenue dans l’ère moderne de l’information

Téléchargez notre nouvelle application pour Iphone ou 
Android d’ici le 25 février 2024 et vous pourriez gagner 
l’un des deux bons d’épicerie de 500 $ off erts par vos 
marchands IGA de Clermont et de Baie-Saint-Paul.

POUR TÉLÉCHARGER, RENDEZ-VOUS SUR

Courez la chance 

DE GAGNER

D’ÉPICERIE

Courez la chance 

DE GAGNER

D’ÉPICERIE500$500$

Règlements du concours sur notre site web

1020, boul Mgr de Laval, Baie-Saint-Paul

110, boul Notre Dame, Clermont
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* L’Hebdo Charlevoisien (Baie-St-Paul) : 14 février
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Louez◊± le Preferred IVT pour :

75 $

25 813 $

48pour

VENUE 2024

mois (208 semaines) 
avec acompte de 1 895 $

par semaine

Prix au 
comptant‡

Caractéristiques clés: 
• Longerons de toit
• Rangement central au plafond 
• Écran tactile de 8,0 pouces avec Apple CarPlayMC

 et Android AutoMC

Louez◊± le Preferred pour :

105 $

37 113 $

48pour

TUCSON 2024

mois (208 semaines) 
avec acompte de 1 995 $

par semaine

Prix au 
comptant‡

Caractéristiques clés: 
• Alerte de sortie sécuritaire
• Assistance à l’évitement de collision 
 dans les angles morts
• Capacité de remorquage jusqu’à 3 500 lb

Louez◊± le Preferred à trac. int. pour :

95 $

33 413 $

48pour

KONA 2024

mois (208 semaines) 
avec acompte de 2 695 $

par semaine

Prix au 
comptant‡

Caractéristiques clés: 
• Alerte de collision dans l’angle mort 
• Volant chauffant
• Assistance à l’évitement de collision 
 transversale arrière

◊Offres de location sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai pour : ELANTRA Preferred 2024 / TUCSON Preferred 2024 / KONA Preferred 2,0 L 2024 à trac.  int. / VENUE 
Preferred 2024 à un taux annuel de 7,99 % / 8,49 % / 8,49 % / 8,49 %. Obligation totale de 18 662 $ / 23 818 $ / 22 423 $ / 17 454 $. 208 / 208 / 208 / 208 versements hebdomadaires de 75 $ / 
105 $ / 95 $ / 75 $ pendant 48 / 48 / 48 / 48 mois sur contrat de location à montant fixe. Acompte initial de 2 995 $ / 1 995 $ / 2 695 $ / 1 895 $ et paiement de la première mensualité requis. 
L’offre ne peut être transférée ni cédée. Aucun échange de véhicule requis. Limite de 16 000 km par année; 12 ¢ par kilomètre excédentaire. Les offres de location comprennent les frais de 
livraison et de destination de 1 775 $ / 1 950 $ / 1 950 $ / 1 950 $ et des frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur) et les frais du concessionnaire de 599 $. Frais 

d’enregistrement, d’assurance, d’immatriculation, RDPRM et toutes les taxes applicables en sus. ‡Prix au comptant de 26 538 $ / 37 113 $ / 33 413 $ / 25 813 $ offert sur ces modèles neufs en stock : ELANTRA Preferred 2024 / TUCSON Preferred 2024 / 
KONA Preferred 2,0 L 2024 à trac. int. / VENUE Preferred 2024. Les frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur sur les modèles dotés d’un climatiseur), les frais de livraison et de destination de 1 775 $ / 1 950 $ / 1 950 $ / 
1 950 $ et les frais du concessionnaire de 599 $ sont inclus. Frais d’enregistrement, d’assurance, d’immatriculation, RDPRM (maximum 119,28 $) et toutes les taxes applicables en sus. ±Offre valide pour une durée limitée et sous réserve de changement 
ou d’annulation sans préavis. Couleur du véhicule sous réserve de sa disponibilité. Les frais de livraison et de destination comprennent les frais de transport et de préparation et un réservoir plein de carburant. Le concessionnaire peut vendre à prix 
moindre. Les stocks sont limités, le concessionnaire pourrait devoir commander le véhicule. L’offre ne peut être transférée ni cédée. Aucun échange de véhicule requis. Visitez www.hyundaicanada.com ou un concessionnaire pour tous les détails. 
††La garantie globale limitée de Hyundai couvre la plupart des pièces du véhicule contre les défauts de fabrication, sous réserve du respect des conditions normales d’utilisation et d’entretien. MC/MD Les noms, logos, noms de produits, noms des 
caractéristiques, images et slogans Hyundai sont des marques de commerce appartenant à (ou utilisées sous licence par) Hyundai Auto Canada Corp. Toutes les autres marques et appellations commerciales sont la propriété de leurs détenteurs 
respectifs.^Le report de paiements (0 paiement) pour 90 jours est disponible au financement à l’achat de tous les modèles Hyundai 2023 / 2024 en stock. L’offre de report des paiements s’applique uniquement aux offres de financement à l’achat 
sur approbation du crédit. Si l’offre de report des paiements est sélectionnée, la durée originelle du bail sera prolongée de deux mois (60 jours). Hyundai Auto Canada Corp. paiera les intérêts durant les deux premiers mois (60 jours) du contrat de 
financement, après quoi l’acheteur paiera le principal et les intérêts dus en versements égaux pour la durée restante du contrat. Les paiements d’un contrat de financement sont effectués à terme échu. ^^Pour tout contrat de financement payable sur 
une base hebdomadaire ou bimensuelle, l’acheteur qui sélectionne l’offre de report des paiements pourrait devoir effectuer son premier paiement hebdomadaire ou bimensuel avant la fin de la période 90 jours suivant l’achat, selon la date de l’achat. 
Le comptant initial ne fait pas partie de l’offre de report des paiements ; il est exigible à la date de signature du contrat. Hyundai Auto Canada Corp. se réserve le droit de modifier cette offre ou d’y mettre fin, en tout ou en partie, à tout moment, sans 
avis préalable. Des conditions et limites supplémentaires s’appliquent. Consultez votre concessionnaire pour plus de détails.

100 000 km
Garantie sur les émissions

100 000 km
Garantie groupe motopropulseur

100 000 km
Garantie globale limitée††

Kilométrage illimité
Assistance routière††

On fabrique du WAH
hyundaicanada.com

Balayez pour en savoir plus

Aucun paiement pour 90 jours 
sur tous les modèles^

Basé sur la fréquence des paiements mensuels, 
sur le financement de l’achat seulement.
Des restrictions s’appliquent^^.
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